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JUSTICE CIVILE 

. — PARTAGE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiaeomi. ) 

Suite du bulletin du 20 mars. 

PARTAGE DESCENDANT CUMULATIF DES BIENS 

PRÉDÉCÊDÉ. — DROITS D'ENREGISTREMENT, 

D UN ASCENDANT 

— SOULTE. 

Le partage d'ascendant, qui comprend en même temps le 
partage de» biens indivis d'un ascendant prédécédé, est-ii 
susceptible d'être scindé, quant aux droits à percevoir parla 
régie de l'enregistrement, de telle sorte que, malgré l'égalité 
parfaite avec laquelle il y a été procédé, la régie puisse, en 
distinguant les biens des deux origines, percevoir un droit de 
soulte sr les biens de l'ascendant prédécédé sont entrés pour 
des parts inégales dans les lois des copartageans ? 

Bésolu afiîrmaUvement par jugement du Tribunal civil de 
Bernay. Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rap-
port deM. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat'géuéi al Lhegaray. Plaidant 
M

e
 Dupont. (11 existe, dans le sens de celle admission, un 

arrêt recent-de la chambre cijile (G mars -1841) ; il a jugé la 
question in lerminis contre les prétentions de la régie.) 

StCCESSION INDIVISE. — ADJUDICATION SUR LICITATION. DROIT 

PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMEN T. PREMIÈRE ESPÈCE. 

Le cohéritier qui se rend adjudicataire de l'un des im-
meubles de la succession vendu par licilation devient débi-
teur, yis-a-vis de ses colicitans, de la portion du prix de son 
adjudication correspondant à leurs droits dans l'immeuble 
licite, de même qu'il conserve ses droits dans lès autres ob-
jets de la succession. Coriséquemment, il acquiert de fait les 
parts et portions de ses cohéritiers dans l'immeuble qui lui a 

eie adjugé par licilation. S'il y a acquisition, il y a néces-
sanenieiit transmission, cl par consécju. nt ouverture au droit 
le mutation de 4 p. û|0 sur tout ce qui excède la paî t de cet 
•erreur dans l'immeuble licite. 
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SUCCESSION INDIVISE — ADJt'llICATIO.N SBR LICITArlCN 

 DROIT PliOPOR'l ION N E L D*ENREGIS TllEMENT. — DEUXIÈME ES 

PÈCE. . 

Quand des héritiers se sont rendus séparément adjudica-
taires par licitatiôn, mais par un même jugement, de divers 

immeubles de la succession, et que par le même acte encore 
il est fait liquidation des droits respectifs de chacun sur la 
masse totale des prix d'adjudication, avec déclaration qu il 
est attribué à chaque colicitant, sans soulte ni retour, l'im-
meuble dont il s'est n ndu adjudicataire, à valoir sur ses 
droits héréditaires, la Mégie de l'enregistrement est-elle fon-
dée à percevoir sur chaque adjudication le droit proportion-
nel de 4 0|0 pourtoutee qui excède la part de l'adjudicataire 
dans l'immeuble à lui adjugé? 

.L'affirmative n'est pas douteuse dans le cas où le partage 
et la licitatiôn ne sont pas simultanés, ou du moins lorsque 
le partage n'est pas fait dans les dix jours de l'adjudication. 
Dans ce cas,- le droit perçu n'est pas sujet à répétition, si le 
partage fait depuis la licilation place dans le lot de l'adju-
dicataire l'immeuble licité. C'est là un fait postérieur qui ne 
peut exercer aucune influence sur la perception régulière-
ment faile. (Arrêt des chambres réunies du 19 mai 1845.) 

Il on est de même lorsque chacun des immeubles de la 
succession est licité séparément par plusieurs actes ou par 
plusieurs jugemens. Ce droit doit être perçu sur chaque lici -
talion spéciale, sans .avoir égard aux licitrjtions antérieures 
ou aux immeubles qui peuvent rester encore à liciter. La ju-
risprudence s'est également prononcée en ce sens. (Arrêt du 
29 juin 4840.) 

Mais n'y a-t-il pas une différence à faire pour le cas où 
tous les immeubles ont été licités par un seul jugement et où 
le jugement d'adjudication est accompagné d'un acte do par-
tage qui liquide les droits des cohéritiers et attribue à cha-
cun l'immeuble dont il s'est rendu adjudicataire? La licila-
tion et le partage ne forment-ils pas ici un seul et même acte? 
Ne se confondent-ils pas absolument, et n'y a-t-il pas lieu 
d'appliquer alors le principe de l'article 885 du Code civil, 
d'après lequel chaque cohéritier est censé, avoir succédé im-
médiatement au défunt pour ce qui lut est échu en partage? 

Le Tribunal civil de Strasbourg avait refusé l'application 
de ce [principe dans une espèce où se rencontraient les cir-
constances que nous venons de relever. Celte décision a élé 
attaquée pour fausse application de la loi du 22 .frimaire an 
VII (art. 60 et 69, g 7), et pour violation de l'article 885 du 
Code civil. N'a-t-elle pas, en effet, encouru la juste censure 
de la Cour suprême? Eu supposant que la liciAtion, d'a-
.près les principes spéciaux du droit fiscal, ne doive pas être 
mise sur la même ligne que le partage et soit un contrat à ti-
tre onéreux lorsqu'il y est procédé isolément, conserve.-t-elie 
ce caractère lorsqu'elle est accompignée d'un partage imméj 
diat? Est-il permis alors de distinguer entre deux actes qui 
n'en font réellement qu'un, et par lequel les cohéritiers ont 
l'ait cesser l'indivision? Peut-on voir, en un mot, autre chose 
qu'un partage en un tel acte? 

Cette question n'est pas sans gravité, et nous la croyons en 
dehors de celles que la jurisprudence a déjà résolues par ses 
arrêts des 29 juin 1840 et 19 mai 1845. Une objection pourra 
c 'pendant être faile, dans l'espèce, c'est que le Tribunal de 
Llérmont, qui ne dissimulait pas la force de l'argumentation 
opposée à la R»gie, a nié le caractère de partage qu'on 
cherchait à attribuer à la liquidation intervenue à la suite du 
procès-verbal d'adjudication. « On ne saurait, a-t-il dit, at-
tribuer le caractère de partage à l'acte qualifié liquidation. 
On n'y trouve ni la détermination exacte de toutes les valeurs 
de la succession, ni l'attribution à chacun des cohéritiers de 
la part qui lui revient. » 

C'est là une déclaration de fait contre laquelle, en tout 
autre matière, la Gourde cassation ne pourrait revenir. Mais 
ne peut-elle pas, en matière d'enregistrement, réviser l'ap-
préciation du Tribunal? C'est, au surplus, ce qu'elle fait sou-
vent, et ce qu'elle se reconnaît le droit de faire, pour assu-
rer le recouvrement de l'impôt : c'est d'ailleurs ce qu'elle 
vient de préjuger, en admettant, sur la plaidoirie de M" Mar-
tin (de Strasbourg), le pourvoi des héritiers Klose, sans s'ar-
rêter à la déclaration de fait dont il s'agit. 

Par cet acte, M
m

" d'Aubigny donnait à M. tfAubiguy 

(ils la terre de (iuillerie et une maison rue des Jeûueu'-s, 

sous diverses charges; à M™* de Mallerre, ça fille, une 

maison rue d'Antin, les fermes deBarbery, eic.; à M^do 

Jsnzé, son autre fille, !e château de Ilenouville, un moni-
lier important, etc.; enfin, à M™" de Saint-Gilles, sa der-

nière fille, une maison rue Louis-le-Grand, une ier-

me, etc., et elle exprimait qu'elle donnait à chacun de ses 

enfans ces divers lots part et hors part. Le testament se 

termine par ces mots : « Je ne connais pas les lois, j'ai eu 

l'intention de bien faire ; si quelqu'une de mes disposi-

tions est répréhensible aux yeux de la loi, je prie que la 

réforme se borne à ce qui pourra exister, et se rapproche 

le plus possible de mes intentions bien connues. » 

Les recommandations diverses faites par Mme d'Aubi-

gny n'ont pu conjurer les débats qu'elle appréhendait au 

sujet de ses dispositions; c'est qn'en effet il est résulté 

d'une expertise ordonnée par justice, sur la demande en 

partage pure et simple formée par Mme dj Janzé, sans 

égard à ces dispositions, comme-étant le fruit de l'erreur et 

essentiellement lésives; que sur le chiffre de 2,683,473 fr., 

montant de l'estimation des biens, M. d'Aubigny obtenait, 

pir le testament, 1,067,354 francs, Mme de Malterre 

597,306 francs ; Mme de Janzé, 478,225 francs, e! Mme de 
Saint-Gilles, 498,506 francs. 

Mme de Janzé, p.rar justifier l'égalité de partage qu'elle 

réclamait, faisait observer, en fait, qu'en 1819, à l'épo-

que de son mariage avac M. de Janzé, M. d'Aubigny, ren-

dant, compte db l'état de .sa fortune, qu'il évaluait à 

120,000 francs de rente, annonçait qu'il voulait partager 

également crire ses quatre enfans, sauf, disait-il, une dif-

férence de 5 à 6,000 francs de revenu pour mon 

hussard (M. d'Aubigny fils). En 1821 , ajoutait Mme 

de Janzé, ce fut seulement une somme de 100,000 francs, 

représentant ce revenu privilégié, que Mme d'Aubigny 

donnait à son fils par son premier testament. Puis, dans 

tous les passages cités plus haut destestamens de 1833 et 

de 1834, elle signalait la volonté expresse de la testairiee 

de traiter également tous ses enfans et de tenir la balance 

parfaitement égale entre eux, et l'absence de toute libé 

ralité en faveur de M. d'Aubigny fi's concernant la por-

tion disponible. Les dispositions inégales résultant des 

désignations des lots sont donc le fruit d'une erreur, qui, 

en droit, ne peut subsister, et les articles 887 et 1075 du 

Code civil autorisent la rescision d'un tel partage pour 
cause de lésion de plus du quart. 

Le Tribunal de première instance a pensé qu'il n'y avait 

aucune erreur de la paît de ia testatrice, dont l'intention 

était manifeste quant à l'inégalité qu'elle avait do fuit éta-

blie; qu'à l'égard de la lésion, il n'y avait d'autre droit 

pour M"*" de Janzé que de faire compléter sa réserve légale, 

ce que M. d'Aubigny avait lui-même offert. Le testament 

a donc été maintenu, sauf la réalisation de ce complément 

pour la fixation duquel les parties ont été renvoyées devant 
un notaire. 

M"" de Janzé a interjeté appel. M
e
 Baroche a soutenu ses 

griefs; mais, sur la plaidoirie de ><' Paiilet pour M, d'Au-

bigny, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé leur décision. 

RUE HABLAï-DO-PALAIS , 2, 

«i coin du quai de l'Horloge , à Paris.' 

[Les lettres doivent ttre affranchies.) 

suite de nullité, présider les «ni*» lues Uesquelks la coutu-
mace est purgée. 

C'est au jury qu'il appartient de statuer sur la question de 

saroir si la victime d'un viol est l'enfant naturel de la femme 
de l'accusé, bien que cet enfant n'ait pas été légalement re-
connu. 

La question de savoir si un individu a autorité sur un au-
tre est du domaine exclusif de la Cour d'assises. (V. Cassa-

tion, 2o mars 1845, Journal du Palais, t. II, 1845, p. 72.) 
De ce que la Cour d'assises a décidé, dans les li miles de 

ses attributions, que la victime de l'attentat étant la fil e na-
turelle de la femme de l'accusé, ne pouvait être entendue 
comme témoin, il ne résulte pas qu'elle aitexeicé une influen-
ce illégale sur la décision du jtfy. 

Rejet du pourvoi d'Eloi Vasquez, condamné aux travaux 
forcés à perpéluité, par la Cour .d'as-d *s de la Seine-Infé-

rieure; M. Jacquinot-G ïdard, rdpporlcur ; M. Delapahne, avo-
cat-géuéial ; M» Garnier, avocat. 

CONir>I3LTI0NS INDIRECTES. — EStPLOVIiS. -

31ENT. 

■ COMMISSION. — SER~ 

11 suffit que la commission des employés des contribution 
indirectes porte la mention de l'acte constatant leur prest 
tion de serment devant le Tribunal civil. Il n'est pas néci 
saireriuec"t acte soit transcrit sur celte commission. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de l'érigueux. (Contributions indirectes contre Lafon.) 
M. Bresson, conseiller-rapporteur; Si. Delapalmc, avocat-géné-
ral ; M e Mirabel-Chambaud, avocat. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi du sieur Delanney, 
plaidant M

e
 Huet, son avocat, contre un arrêt de la Cour 

royale de Caeu, chambre des appels de police correctionnel-

le, rendu- en faveur du comte Goëzaskowski, intervenant par 
le ministère de M» Mandaroux-Vertamy, avocat et défendeur 
audit pourvoi. 

COUR D'ASSISES DU CANTAL. 

Présidence de M. Greliche. 

1" session de 1844. 

ASSASSINAT ET l'ARlUCIDE. PEINE DE MORT. 

COUR ROYALE DE PARIS (V* chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 22 et 23 mars. 

PARTAGE TESTAMENTAIRE. — LÉSION DE PLUS DU QUART. 
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M"™ veuve Richard d'Aubigny avait, en 1821, . du vivant 

même de son mari, distribué par testament son impor-

tante fortune, dont elle réservait l'usufruit à ce dernier, 

entre ses quatre enfans : M. Léo» d'Aubigny, et M"
 s
 Lau-

re, Clémentine et Louise d'Aubigny. La testatrice don-

nait un préciput de 100,000 francs â son Iils, et après ses 

autres dispositions elle ajoutait : « Je prie mes chers en-

fans de recevoir toutes les assurances de ma tendresse et 

de mon affection, de conserver un souvenir honorable de 

nia mémoire, de penser avec indulgence qu'ils "peuvent 

attribuer à trop de bonté et de douceur ce qu'ils peuvent 

me reprocher. Aucun, au surplus, n'en a abusé. Je 

compte, pour le bonh-ur de mes filles mariées^ sur le ca-

ractère loyal, bon, affable, de mes deux gendres, que j'u-
nis dans mes affections à mes enfans. » 

En 1833, nouveau testament, dans leqiicd, s'adressantà 

ses enfans, M"" d'Aubigny écrit : « Je désire avoir réussi 

à vous contenter ; j'ai fait pour le mietlx, mes chers en-

fans, après y avoir bien réfléchi. Adieu, mes chers enfans; 

je vous souhaite tout le bonheur possible, et quand vous 

penserez à moi, jugez de mes intentions et de ma ten-

dresse. Les lots que j'ai désignés sont tous-pctrtf et hors 

part. Si les lois se trouvent blessées par quelques-unes 

de mes désignations, je prie mes enfans d'y remédier de 

manière à respecter tout ce que j'ai fait autant qu'il sera 

possible, car ceci est bien mon testament et ma dernière 

volonté. Faites-moi déposer auprès de votre père, et que 

les deux services soient réunis, confondus et célébrés le 

môme jour, un seul jour pour nous deux. Je ne Veux pas 

vous bttrister un jour de plus, mes chers enfans. Soyez 

tous aussi heureux que je le souhaite. Je vous porte tous 
dans mon coeur. » 

Enfin, en 1834, dernier testament, où M"" d'Aubigny 

déclare-* « Je prends le parti de revoir et .copieon.t 

testament Imniné au mois de décembre 1833.L'ay&ïrî tnjà-

vé difficile à lire, je désire le rendre aussi elaro.^tu^y^e 

sera possible. Je vous aime également, nies pners élifans^v 

j'ai le désir de vous traiter bien tous, je n'af
 :
^)*s. .l^sjjS 

de vous satisfaire séparément ; je n'ai encoiv; ..Mu^fejjwÈ.._ . 

héritiers parfaitement satisfaits du testament 'pîtfreeJjâBl 

on leur partage un héritage considérable. 11 ^4i!i^»ji?v 
celui-ci ce qu'il plaira à Dieu, etc. » 

DÉCONFITURE LE1I0N. CREANCE VERSÉE A CE NOTAIRE. 

RÉCLAMATION DU DÉBITEUR NON PAYÉ, 

M. et M"" Déportes d'Amblérieux se sont, par acte reçu 

par M' Lehon, le 6 décembre 1831, reconnus débiteurs 

envers M. Lebertre et M
mc

 Lecarpentier d'une somme de 

20,000 francs, et ont affecté à ces deux dettes une ferme 

située arrondissement de Coulominiers. Eu 1837, M. Le-

bertre a, par acte devant le même notaire, transporté sa 

créance à M. Delalande, avec prorogation du terme de 

paiement jusqu'au 1" janvier 1841. Inscription a été prise 

en 1831 au profit de M. Lebertre et de M"" Lecarpentier, 

et mention a été faite plus tard de la subrogation au profit 

de M. Delalande. En mai 1838, M'" de Gasc, belle-mère 

do M. Déportes, chargée par arrangement de famille du 

paiement des 20,000 fr. emprunta à cet effet dé M. de 

Monligny, avec hypothèque sur la ferme , pareille somme 

de 20,000 fr. qui fut versée chez Lehpn. Cetie somme a-

t—elle été remise par ce dernier à M. Delalande et à M"
10 

Lecarpentier? Ce qui est certain, c'est qu'il s'est trouvé 

dans les papiers inventoriés après la déconfiture de ce no-

taire, une main-levée pure et simple de l'inscription de M. 

Delalande, avec cette mention : Pour vayer à Coulommiers, 

•et une quittance sous seings privés, non datée, de la som-

me de 10,000 francs, reçue de M. et M"" Déportes. Pour-

suivis cependant par M. Delalande, en 1841, après la dé-

confiture de Lehon , ceux-ci , obligés de payer , par 

l'intermédiaire de M
e
 Huet, successeur de ce notaire, ont 

formé une demande en radiation de l'inscription, et M. 

Delalande a assigné en garantie Lehon et ses syndics. 

M. Déportes opposait la quittance et la main-levée de M. 

D.dalande, trouvés dans les papiers de Lehon. M. De-

lalande répondait que ces pièces n'étaient qu'à titre 

de projet dans les mains du notaire, qu'il n'en avait été 

fait aucun usage, nonobstant la tentative qu'avait faite 

inutilement Lehon auprès du conservateur des hypothè-

ques de Coulommiers, lequel était parent de M. Delalande, 

et s'était refusé à rayer l'inscription; qu'enfin le paiement 

des intérêts attestait assez que le capital restait dû. 

Ces moyens ont été admis par jugement du Tribunal de 

première instmce, du 27 avril 1843; et, sur l'appel, sou-

tenu par M' Paiilet, pour M. et M"" Déportes, la Cour, 

après la plaidoirie de M" Baroche, avocat de M. Delalande, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocal-général 

Nouguier, adoptant les motifs des premiers jugfs, a con-
firmé le jugement. 

JU STICE; CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 23 tnars. 

Le 1" mars 1843, le débordement de la rivière d'Au-

thre, qui traverse la commune d'Ytrac, amena sur une de 

sesrivesun cadavre qui avait séjourné longtemps sous les 

eaux, et qui fut bientôt reconnu pour.être celui de François 

Calvet, d'Aurillac. La décomposition avancée de ce cada-

vre indiquait une immersion déjà ancienne, et son état 

extérieur ne permettait aucun doute sur le genre de mort 

auquel avait succombé Calvet. En effet, les deux mains 

étaient fortement attachées derrière le dos au moyen d'une 

corde qui avait un anneau de fer à l'une de ses extrémités, 

et qui, s'enroulant plusieurs fois autour des bras, formait 

ainsi des anses que retenaient trois ou quatre nœuds vi-

goureusement serrés. Il était donc impossible de s'arrêter 

à l'idée d'un suicide ou d'un accident, et l'existence d'un 
crime était un fait irrésistiblement démontré. 

L'opinion publique déiionçi aussitôt les auteurs présu-

més de cet attentat, et fit planer sur Jean Lescure, neveu 

de Calvet, et sur Marguerite Figeac sa veuve, des soup-

çons qui motivèrent leur double arrestation. Une instruc-

tion criminelle eut lieu, et les faits suivans résultèrent des 
investigations de la justice : 

Lescure, après avoir essayé un peu de tous les métiers, 

avait acheté, en 1841, des deniers dotaux de sa femme, 

aux Quatre-Chemins, à peu de distance d'Aurillac, un-hé-

ritage sur lequel il avait fait bâtir une maison d'habitation 

et un four à chaux. Les dépenses occasionnées par ces 

constructions, avaient épuisé ses ressources, et vers la fin 

de 1842 il était souvent obligé de recourir aux emprunts 

pour se procurer les fonds dont il avait besoin. Cepen-

dant il parvenait assez facilement à trouver de l'argent sous 

1 ; cautionnement du sieur Delseriès, qui avait eu avec lui 

quelques relations d'affaires, et qui n'hésitait pas à lui 

donner sa signature. Mais les emprunts se faisaient à do 

courtes échéances, et la position de Lescure, obligé de 

faire face aux remboursemens, devenait plus embarras-
sante et plus gênée de jour en jour. 

De son côté, François Calvet était un homme paisible, 

économe, rangé et laborieux, qui avait fait quelques éco-

nomies, et qui vivait dans une médiocre aisance du fruit 

de ses épargnes. On savait dans le public qu'il avait 3 ou 

4,000 fr., et que ses fonds étaient placés. Lescure, qui 

devait infailliblement connaître la position de son oncle, 

et qui sans doute n'avait d'autre but que de mettre la 

mm sur ses capitaux, l'avait souvent engagé avenir de-

meurer aux Quatre-Chemins et à se dépouiller de son 

avoir en sa faveur. Marguerite Figeac favorisait ouverte-

ment les projets de son neveu, et, soit qu'elle cédât uni-

quement à son inll ience, soit qu'elle fût déterminée par 

d autres considérations, elle pressait aussi son mari d'al-

ler habiter avec Lescure, et de lui abandonner sa fortune. 

Mais Calvet résistait, bien que son neveu l'excitât souvent 

a boire pour essayer de surprendre son consentement 

dans un moment d'ivresse. L'oncle manifestait toujours la 

même répugnance à quitter Aurillac, et disait souvent : 

« Mon neveil a fait un château aux Quatre-Chemins ; il a 

besoin d'argent, et voudrait se servir de mes fonds et 

m'attiirer chez lui. Ma femme m'engage aussi à souscrire 

a ses proje ts ; mais je ne veux rien donner pendant ma 

T. Ile était la position respective de Calvet et Lesoure 

vers la fin de 1842. Cependant, ils vivaient l'un et l'autre 

en bonne intelligence, et rien ne faisait pressentir le dé-

plorable cenement qui devait bientôt s'accomplir Seule 

ment, un jour du mots de septembre, Lescure l ni un pro-
pos qui pouvait être considéré comme une même, 
quel les fdls ultérieurs ont donné 

vité. Il se trouvait sur la route avec u„ uers demeuré ., 

il dit : « Jo donnerais vo-

me débarrasserait 

et un -
une terrible «râ-

la route avec un tiers de 
connu; et parlant de, succession, il dit • « 

lontiers vingt-cinq louis à quelqu'un qui 
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mois, a neul heures du malin, Lescure se présenta an bu-

ac, et lit la déclaration simanic • 
! a moi, nommé Calvet, et demeurant avec sa 

lemme nu fuub >urg des Carmes, maison Marque 

eette.niut sans prévoir son épouse. Cette homme 

toujours sa tôle à!u ; COI) m ; il s'adonne un peu à la ê-

chç, je crains beaucoup, vu surtout qu'il n'est plim ieuce » 

Lo même jour, ou le lendemain, Marguerite Fig' ac au-

rem do police d'Aurii 
« Un oncle 

a 
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nonçait à ses voisins la disparition de son mari, et racon-

tait qu'il était sorti pendant la nuit, sans faire de bruit et 

sans l'informer de sou départ. 
Cependant, l'absence de Calvet avait jeté de l'inquiétude 

dans le voisinage. On se préoccupait vivement de son 

étrange disparition, et chacun demandait de ses nouvelles 

aux membres de sa famille. Seuls, Lescure et sa tinte 

montraient une indifférence complète pour le sert du mal-

heureux Calvet, et ne faisaient aucune démarche ni aucune 

recherche pour retrouver ses traces. Tantôt sa femme di-

sait qu'elle avait cru d'abord qu'il était aux Quatre-Che-

mins, mais qu'elle avait appris par son neveu qu'il n'avait 

fait qu'y passer, et qu'il ne s'y était pas arrêté; tantôt, au 

contraire, elle répondait aux questions qu'on lui adressait 

qu'il était allé dans la Corrèze, et que son projet était d'a-

cheter'du vin. De son côté, Lescure tenait à peu près le 

même langage, et ajoutait que son oncle avait déjà fait, 

l'année précédente, un voyage au vignoble. Enfin, tous 

deux ne craignirent pas d'affirmer qu'ils avaient reçu des 

nouvelles de Calvet, le 13 février, jour de foire à Auril-

lac , qu'il était à Ârgentat, s'y portait bien, et buvait de 

bons coups. 
La disparition ds Calvet avait eu lieu dans les premiers 

jours de janvier. Vers le milieu de ce mois, Marguerite 

Figeac quitta l'appartement qu'elle occupait, et alla rési-

der aux Quatre-Chemins . Bientôt elle vint prendre, ac-

compagnée de son neveu, une partie de son mobilier, 

qu'elle transporta dans son nouveau domicile. Les autres 

meubles furent successivement emportés, et le proprié-

taire de la maison Marquet reçut congé des appartenons 

occupés par les époux Clavet. 
Vers la même époque, Lescure obtint de sa tante deux 

billets qui appartenaient à son oncle, et négocia chez M. 

Majonenc uu de ces effets, au capital de 1,000 francs. 

Le jour de la découverte du cadavre, une foule nom-

breuse se rendit sur les rives de l'Authre pour le reconnaî-

tre. Lescure et sa tante, qui habitaient les Quatre-Che-

mins, et se trouvaient à peu de distance du village d'Es-

pinats, où il avait été transporté, ne cherchèrent nullement 

à savoir si c'était celui de Calvet. Cependant le 3 mars, 

rencontré par M. Conthe, maire d'Ytràc, Lescure répondit 

à ce magistrat qui lui parlait du cadavre rejeté par les 

eaux : « Je crois que c'est celui de mon oncle. » A son at-

titude et à ses réponses, le m lire qui, avant cette rencon-

tre, le connaissait à peine et n'avait sur lui aucun soup-

çon, se dit intérieurement qu'il était l'assassin, et rentré 

chez lui, il s'empressa d'écrire à M. le procureur du Roi, 

et de lui faire part des impressions qu'il venait d'éprou-

ver. 

Une autre circonstance grave a été révélée par l'infor-

mation : il paraît que pendant la nuit du 4 au 5 janvier, la 

femme Lescure s'était absentée des Quatre-Chemins pour 

aller voir une de ses sœurs qui était malade. Quoi qu'il en 

soit, ses deux enfans, encore en bas âge, passèrent h mê-

me nuit à Aurillac, et couchèrent chez leurs tantes, contre 

leur habitude. Or, c'est à cette époque que remonte la 

disparition de Calvet. La nuit du 4 au 5 mars n'aurait-elle 

pas été la nuit du crime ? et les Quatre-Chemins ne lui 

auraient-ils pas servi de ihéàtre ? 
Cette première accusation devait provoquer les inves-

tigations de la justice sur les antécédens de Lescure. Ces 

investigations ont eu pour résultat d'amener contre lui ia 

découverte d'un vol de 2,000 francs, commis au préjudi-

ce d'une de ses tantes qui était venue se fixer à A-urillac. 

Mais comme ce fait était couvert par la prescription, il n'a 

pu être retenu par le ministère public, et n'est resté dans 

la cause que comme élément devant servir à faire appré-

cier la moralité de l'accusé. 
Ces mêmes investigations ont ramené les souvenirs 

vers une époque moins éloignée, à laquelle se rattache un 

événement qui a motivé contre Lescure l'accusation de 

parricide. 
Lescure s'était obligé à payer une pension de 100 francs 

à son père, qui lui avait abandonné, sous cette condition, 

ses droits à l'usufruit d'une quotité des biens de sa fem-

me. Etait-il exact à remplir l'obligation qu'il avait con-

tractée, ou bien trouvait-il cette charge trop onéreuse et 

trop lourde? C'est ce qui n'a pas été éclairci aux débats. 

Quoi qu'il en soit, dans les premiers jours d'août 1841, 

Lescure se présenta au bureau de police d'Aurillac, et 

déclara à M. le commissaire que son père avait disparu de 

son domicile, et cependant, chose étrange, le 8 août, len-

demain du jour où la note relative è cette disparition 

avait été insérée dansl'£c/jo du Cantal, on vit Lescure, 

père et fils, souper ensemble et sortir ensemble, dans la 

soirée, de la maison occupée par ce dernier, qui était alors 

aubergiste à Aurillac. Ce jour-là, le père Lescure ne ren-

tra pas à son domicile, et le lendemain on retira soti cada-

vre des eaux de la Jordanne. Le même iour, Lescure fils 

était levé de grand matin , et il paraissait soucieux et in-

quiet. Quand il apprit la mort de son père, il ne dit que ces 

mots : «Cela a été bien fait; hier il a soupé avec moi. » 

Du reste, il ne manifesta pas une douleur bien profonde, 

et refusa de recevoir chez lui le cadavre retiré des flots. 

A cette époque, quelques soupçons s'élevèrent, à la vé-

rité, contre Lescure; cependant ils ne motivèrent aucnne 

poursuite, et, le rapport des hommes de l'art appelés à 

faire l'autopsie n'ayant constaté aucune trace de mort vio-

lente, la justice demeura désarmée. Mats, postérieurement 

à la découverte du cadavre de Calvet , l'opinion pu-

blique se prononça énergiquement contre Lescure, non 

seulement à l'occasion de ce dernier attentat, mais en-

core relativement à la causé présumée de la mort de son 

père. L'instruction criminelle, eut donc un double objet, 

et la Cour royale renvoya aux assises, Lescure, sous l'ac-

cusation d'assassinat et de parricide ; Marguerite Figeac, 

sous l'accusation de complicité d'assassinat. 

Les débats de cette affaire ont duré deux jours. L'accu-

sation, énergiquement soutenue par M. de Pompignac, a 

été combattue par Me Gibert, au nom de Lescure, et par 

M' D tude, au nom de Marguerite Figeac, veuve Calvet. 

Marguerite Figeac a été acquittée. Lescure a été ac-

quitté sur le chef de parricide; mais déclaré coupable du 

« rime d'assassinat, commis sur la personne de François 

Calvet, Jean Lescure a été condamné à la peine de mort : 

la Cour a ordonné que l'exécution aurait heu sur une des 

places publiques de la ville d'Aurillac 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE (Aix.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gnillibert. 

Audience du 12 mars. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — PROVOCATION. — CIRCONSTANCES 

ATTÉNUANTES.' QUESTION DE DROIT PÉNAL. 

Le fait qui motivait l'accusation portée contre François 

Giovanetti s'était passé en Corse dans les circonstances 

suivantes: Louis Arrighi, cultivateur de Corte, s'était 

souvent aperçu que deux enclos qu'il explorait au heu 

de Capezzali étaient dévastés par des chèvres que l'ac-

cusé Giovanetti y faisait paître; il en avait souvent, mais 

en vain, fait des reproches à celui-ci.Dans la matinée du 

27 mars 1843, Arrighi surprit Giovanetti conduisant son 

troupeau dans la même propriété ; transporte décolère, il 

saisit une chèvre et l'égorgca avec son couteau. ■ 

Le lendemain, le frère de l'accusé étant au même heu, 

cette fois ses coups contre le berger. 

Ange-Mathieu Giovanetti, plus jeune 
Arrighi dirigea 

Une luttes'engaL 
et plus faible que son adversaire, était terrassé par lui 

lorsque l'accusé, armé de son fusil, vola à son secours, e et 

coucha en joue Arrighi, qui parvint à lui arracher son 

arme, et l'en menaça à son tour. Il paraît même qu'il es-
saya de faire feu, et que la capsule ne prit point. 

Ainsi désarmé, François Giovanetti prit la fuite, courut 

à sa cabane, se saisit d'un autre fusil, et se dirigea à tra-

vers champ vers la ville de Corte. Arrighi suivit la même 

route, et, au moment où il traversait un ruisseau nommé 

Lozza, il fut atteint d'un coup de feu et blessé de deux 

balles à l'avant-bras et à la région iliaque droite. Quelques 

personnes entendirent la détonation et virent aussitôt un 

individu qui fuyait, et qu'ils reconnurent pour François 

Giovanetti. 
Un mandai d'amener fut lancé contre Giavanetti, mais 

il ne put être arrêté ; toutefois, après avoir gardé la cam-

pagne pendant plusieurs mois, il vint lui-même se consti-

tuer prisonnier. 
Traduit devant la Cour d'assises de Basiia, Giovanetti y 

fut condamné, le 12 décembre dernier, à dix ans de ré-

clusion et à l 'exposition. 
Le 13 janvier dernier, la Cour de cassation a cassé l'ar-

rêt de la Cour d'assises de la Corse, sur le motif que le 
président seul avait Envoyé le jury dans la chambre de 

ses délibérations, tandis que ce renvoi ne pouvait être 

prononcé que par la Cour (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 14 janvier 1844). 
C'est en l 'état de ces faits, et par suite de l'arrêt de la 

Cour suprême, que François Giovanetti comparaissait de-
vant la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône. 

M' Montera, avocat du barreau de Bastia, et M* Tassy, 

sont au banc de la défense. 
Arrighi, qui est aujourd'hui parfaitement guéri de ses 

blessures, raconte les faits comme ils viennent d'être ex-

posés. Il reconnaît, lors de la première scène, avoir es-

sayé de faire feu sur l'accusé, mais il ne l'avait pas aperçu 

lorsqu'il a été atteint du coup de fusil, et il ne songeait 

pas en ce moment à l'attaquer. Du reste, il déclare qu'il 

lui pardonne. 
Giovanetti reconnaît avoir tiré le coup de fusil, mais il 

soutient que c'était pour défendre sa vie menacée par Ar 

righi, qui le poursuivait, la menace à la bouche et le fu-

sil en main 
Après un habile réquisitoire de M. Bedarride, substitut 

du procureur-général , une chaleureuse défense de la part 

de M' Montera, ^t un résumé lucide et impartial de M. le 

président, les jurés entrent <}ans la chambre de leurs déli 

bérations. Ils en sortent un quart d'heure après. 

Giovanetti est déclaré coupable de tentaliv» de meurtre 

sur la personne d'Arrighi. Le jury résout affirmativement 

l'excuse de provocation, et reconnaît l'existence des cir 

constances atténuantes en faveur de l'accusé. 

Le minislère public requiert l'application des articles 

304 et 326 combinés avec l'article 463 ; mais ici se pré 

sen:a;t jre question neuve et importante. 

L'article 326 porte que lorsque le fait d'excuse sera 

prouvé, s'il s'agit d'un crime emportant la peine de mor 

ou celle des travaux forcés à perpétuité, la Cour applique 

ra celle d'un emprisonnement de un an à cinq ans; s'i 

s'agit de tout autre crime, elle sera réduite à un emprison-

nement de six mois à deux ans. Or, il s'agissait ici d'un 

meurtre, c'est-à-dire d'un crime emportant la peine des 

travaux forcés à perpétuité ; la question principale étant 

résolue affirmativement, c'est le premier paragraphe de 

l'article 326 qu'on devait appliquer. Mais le jury avait re-

connu l'existence des circonstances atténuantes, et le fait 

principal, modifié par cette déclaration, réduisait la peine 

à celle des travaux forcés. C'était alors le deuxième para-

graphe de l'article 326 qu'il fallait appliquer. En un mot, 

il s'agissait de savoir si les circonstances atténuantes mo-

difiaient le fait principal, ou s'appliquaient à l'ensemble 

de la déclaration . C'est dans ce dernier sens que la Cour 

s'est décidée par un arrêt longuement motivé que nous 

croyons devoir rapporter en entier. 

« Attendu, en fait, que le jury, après avoir déclaré Giova-
netti coupable de tentative de meurtre, a répondu affirmati-
vement sur l'excuse de provocation, et admis des circonstan-
ces atténuantes en faveur de l'accusé ; -

» Attendu, en droit, que la déclaration des circonstances 
atténuantes ne peut signifier rien autre, si ce n'est que les 
jurés estiment que le crime commis est entouré des circons-
tances propres à en diminuer la gravité; qu'ainsi cette dé-
claration, destinée à affaiblir la culpabilité et tout ce qui se-
rait do nature à en relever la portée, s'applique au fait prin-
cipal, aux circonstances aggravantes, lorsqu'il y en a, mais 
ne saurait être applicable à un fait d'excuse quelconque, car 
il ne serait pas raisonnable de supposer que ce qui sert à 
atténuer une faute puisse servir également a atténuer l'excuse 

de cette faute ; 
» Attendu, dès lors, que pour donner à la déclaration ries 

circonstances atténuante; en faveur de Giovanetti, sa vérita-
ble et seule destination, îl y a nécessité de l'appliquer à la 
culpabilité de tentative de meurtre dégagée de l'excuse de 

du compte de la rixe funeste qui eut lieu le 1" octobre ' 

1843 à Montivilliers, enire les deux jeunes Orléans et le 

sieur Lévesque, et qui causa la mort de ce dernier ; elle a 

fait connaître les poursuites qui furent dirigées contre ces 

deuxjennesgensdevant la Cour d'assises de la Seine-Infé-

rieure, et l'acquittement prononcé par le jury. Cette triste 

affaire devait avoir un dernier retentissement devant no-

tre Tribunal correctionnel, et y avait attiré une foule inac-

coutumée. 
Léon Orléans était accusé d'homicide par imprudence 

et involontaire et de port d'armes prohibées. Le prévenu, 

qui est en cours de voyage, ne répond pas à l'appel de 

son nom. Plusieurs témoins sont entendus et viennent ra-

conter au Tribunal la scène qui a précédé la mort de M. 

Lévesque. 
M. Langlois, notaire à Montivilliers, sortait du Cercle, 

quand il vit Lévesque aux prises avec Léon Orléans, qu'il 

tenait par la cravate. Il parvint à les séparer. Alors Er-

nest Orléans se jeta sur lui en lui reprochant de se mêler 

de ce qui ne le regardait pas. U fut obligé de lui porter 

plusieurs coups pour s'en débarrasser. Ce fut à ce mo-

ment que Léon revint et allongea le bras, armé de sa 

canne qu'il tenait par le petit bout, et qu'il en porta un 

coup sur la tête de Lévesque. Cet acte a paru au témoin 

tout-à-fait volontaire. * ^^"^ 
Le sieur Lavigne, qui accompagnait Lévesque, dépose 

des provocations injurie#es auxquelles les'déux Orléans 

se seraient portés à leur égard, et de la lutte qu'ils auraient 

engagée ; mais il n'a pas vu porter le coup. '1 
Le sieur Aubourg et lit en compagnie des jeunes Orléans. 

Selon lui, Lévesque aurait porté un coup à Ernest, qui ri-

posta. De son côté, Lavigne luttait avec Léon, puis vint 

prêter assistance à Lévesque. Alors Léon, voyant son 

frère ainsi engagé, accourut ; il tenait sa canne par le mi-

lieu : il la prit par le petit bout, et allongeant le bras par 

dessus les épaules de ceux qui entouraient son frère, il en 

porta un coup à Lévesque, qui tomba. 
D'autres témoins sont encore entendus, et déposent de 

faits analogues à ceux que nous venons de retracer. 

M. Godefroy, procureur du Roi, a ensuite pris la parole 
pour soutenir la prévention. Il a développé le système de la 
jurisprudence de la Cour de cassation, au sujet de la règle 
non bis in idem, qui n'est applicable qu'en ce sens, qu'on ne 
peut pas être poursuivi deux fois pour le même fait qualifié 
légalement; mais que le fait matériel peut se reproduire deux 
fois devant deux juridictions différentes sous une double 
qualification. Puis, s'emparant du verdict du jury, il s'est at-
taché à démontrer que l'acquittement n'avait pu être pro-
noncé que sous le point de vue de l'absence de volonté de la 
part du prévenu. Il s'est emparé encore des déclarations pas-
sées par le prévenu lui-même, qui aurait dit qu'M ne secon-
naissait pas au moment où il a porté le coup. Puis il a insisté 
sur le second chef d'accusation, en cherchant à établir que la 
canne du prévenu, surmontée d'une lourde tête de chien en 
cuivre, devait être considérée commeune arme prohibée, aux 
termes de l'article 514 du Code pénal et de la déclaration du 

23 mars 1728. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, n'a pas pensé que les faits reprochés* au pré-

venu pussent constituer le délit qui lui était reproché ; en 

second lieu, que la canne n'était pas une arme prohibée 

et l'a renvoyé des poursuites. 
Nous nous sommes souvent expliqués déjà sur la doc 

trine qui a été invoquée dans cette affaire par M. le pro-

cureur du Roi. Nous n'y reviendrons pas, mais les paroles 

de M. le procureur du Roi lui-même viennent à l'appui de 

nos observations. Nous disions qu'un fait soumis au jury 

ne pouvait être, après son verdict, et sous une autre qua-

lification, déféré à une seconde juridiction ; qu'autrement, 

il faudrait entrer dans l'examen, dans l'appréciation des 

motifs de ce verdict : ce que la loi ne permet pas. C'est ce 

qu'a fait pourtant le ministère public, et nous comprenons 

qu'il ait dû- le faire, car c'est là une conséquence de la ju-

risprudence qu'il invoquait : mais n'en est-ce pas aussi 

la condamnation ? 

questions les plus graves qui puissent s'élever sur 1 

tière du contrat de mariage, et qui, après avoir div-V^" 

anciens parlemens, partage encore aujourd'hui les f?Z nQs 

et la jurisprudence. Les obligations contractées D
 UTF

;
URS 

le mariage par une femme mariée sous le régime H
 1 

peuveni-elles, après la dissolution du mariage êt^et • a^ 
tées sur les biens dotaux ? Dans un rapport approf 16^" 

M' Housset, secrétaire, a préparé la discussion à !
a

°. i > 

ont pris part M" Gouazé, de Bouteyre et de Forèade • 

le sens de l'affirmative ; M" Vauquier, Letraversin ' t>a°S 

rot, Cabrol de Mouté et Pommeret, dans le sens de'] ^°r" 

galive. Après le résumé de M" Bourgain, présidant 

l'absence de M. le bâtonnier, la Conférence s'est décid ' 
nnp frrande maiorité en faveur de. la riMaCvn ee a 

ne-
en 

DE PARIS. — LA PLACE — EMBELLISSEMENS 

CORDE. — LE COLLÈGE DES HAUTES ÉTUDES ECCLÉSIASTIO 

 RÉCLAMATION DE L' ANCIEN ARCHITECTE DE LA VILLF ' 

PARIS. — Au nombre des embellissemens de Paris ^ 

ont mis en œuvre tant de bras et tant de capitaux de' ̂ ' 

1830, il en est qui, suivant les uns, étaient assez mutlT'8 

et qui, aux yeux des autres, demandaient à être exéci r' 

avec plus de goût et de magnificence. La place de ia C 

corde, à entendre les premiers, se serait fort bien pasoi" 

pour l'harmonie de ses vastes perspectives, de l'ornern 66' 

d'un obélisque ; et il y aurait eu de la mesquinerie, d'an^ 

les seconds, à se contenter pour une des plus belles ni» r6S, 

du monde, de statues en pierres et de fontaines en foni^ 

dont l'éclatante dorure, ravivée tous les ans à grands fr»'!' 

se ternit et s'efface si vite, laissant apercevoir alors dan' 

toute leur nudité les formes lourdes et disgracieuses A 

ces pauvres naïades décolorées et flétries au printemrj8 

sous l'atteinte des neiges de l'hiver. Ce dernier avis e t 

sans doute celui de M. Lusson, ancien architecte de f 
ville de Paris, qui venait réclamer devant la 1™ chambr* 

du Tribunal, présidée par M. de Belleyme, le paiement 

de travaux faits par lui, notamment pour les embellisse 

mens de la place de la Concorde, et pour le projet d'un 

établissement religieux qui devait s'appeler le Collège des 

hautes études ecclésiastiques, et dont le gouvernement de 

1830, tout fidèle exécûteur qu'il est des travaux d'art de 

ses devanciers, n'a pas cru devoir jusqu'à présent réaliser 

l'édifiante pensée. 

Avant 1830, M. Lusson, architecte de la Ville, avait 

concouru avec neuf autres architectes pour les embellis-
semens de la place de la Concorde. Il eut le bonheur de 

voir courertner son projet avec celui de M. Destouches" 

La Ville avait promis 1,500 fr. pour chacun des dessins 

qui n'étaient d'ailleurs que des esquisses. Après le con-

cours, M. Lusson fut chargé par le conseil municipal de 

faire faire un plan en relief de son projet d'embellissement 
combiné avec celui de M. Destouches. Il paraît que ce 

plan était d'une grande magnificence. Le devis dressé 

d'après le projet de M. Lusson, et s'élevant à la somme 

de 18,043,520 fraucs, comprenait, jusqu'à concurrence 

de plus de moitié, suivant un rapport d'experts, des ob-

jets d'art, tels que groupes de chevaux en marbre, ligu-

res, vasques, bas-reliefs, vases et candélabres, etc. On 

voulait se rendre compte de l'effet à produire autrement 

que par un simple dessin. M. Lusson fit ce plan en relief. 

Ce travail fut définitivement adopté par le conseil muni-

cipal, le 12 mars 1830, et, par suite, le choix de l'admi-

nistration s'arrêta sur M. Lusson seul pour embellir la 

place de la Concorde. M. le préfet de la Seine donna avis 

à M. Lusson de l'adoption de son plan en ces termes : 

« Monsieur, le conseil municipal, dans sa délibération du 

12 courant, a adopté le p'an en relief qui a été dressé 

socs votre direction pour l'embellissement de la place 

Louis XV, etc. » 
Les choses en étaient là, quand éclata la révolution de 

1830. M. Lusson a cessé depuis cette époque d'être l'ar-

chitecte de la ville de Paris; le projet d'embellissement 

qui avait été adopté a été mis à l'écart, et la ville de Pa-

ris a adopté à sa place le plan de M. Hittorf, qui a défini-

tivement prévalu. 
M. Lusson a demandé le paiement de ses honoraires 

s'élevant à la somme de plus de 20,000 francs, car, in-

dépendamment du projet d'embellissement et des plans 

en relief de la place de la Concorde, cet architecte s'était 

occupé d'autres travaux, notamment du projet qu'aval 

formé le gouvernement de la Restauration, de fonder un 

collège des hautes études ecclésiastiques. C'est ainsi que 

devait s'appeler cet établissement religieux destiné à ri? 

nimer dans l'Eglise les splendeurs pâlissantes de la chaire 

et de l'épiscopat. 
Dans le but de créer un collège des hautes études ec-

clésiastiques , trois projets avaient été faits successive-

ment. Les deux premiers, qui utilisaient les bâtimens des 

écuries de l'archevêché, furent rejetés. Le troisième, 

faisait une construction entière et toute nouvelle, 

adopté d'après le projet de M. Lusson. 
M. Lusson, à raison de ces divers travaux, a demande 

une somme de 20,000 fr. 
Le Tribunal , avant faire droit, avait ordonné une ex-

pertise , de laquelle il est résulté que M. Lusson aurait 

droit à 16,556 fr. 
Devant le Tribunal (1« chambre), M c Boinvilliers, avo-

cat de là ville de Paris, a combattu le rapport des ex-

perts et contesté le chiffre de leur appréciation. M" f on" 

taine a soutenu les droits de M. Lusson, et il a insiste s» 

les lenteurs que sa réclamation a dû subir dans les c 

reaux depuis plus de dix ans. Pl; 
Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du 

Ternaux, a condamné la ville de Paris à payer a M. t 1 

son la somme de 10,246 fr. _ • 
uel-

OMRONÏQUJB 

provocation, et qu'au moyen de cette application, la peine des 
travaux forcés à perpétuité prononcée par les articles 504 et 
2 du Code pénal, se trouve réduito à celle des travaux forcés 
à temps ou de la réclusion, par l'articletjiG3, § 2, du même 
Code ; qu'ensuite, appliquant au crime et à la peine ainsi mo-
difiés l'effet de l'admission de la provocation, on arrive à la 
disposition du § 5 de l'article 326, qui réduit la peine à celle 
de six mois à deux ans d'emprisonnement; 

» Attendu qu'on ne peut pas admettre que les jurés aient 
entendu d'abord modifier la criminalité par la provocation, et 
ensuite affaiblir encore cette première modification par la dé-
claration des circonstances atténuantes : 1° par la raison dé-
jà donnée que la question sur le crime et la question sur la 
provocation ayant été posées chacune séparément, la pensée 
atténuante des jurés a dû se porter sur le crime lui-même, 
et non sur la provocation excuse du crime; 2° par la raison 
que les jurés ayant déjà admis la provocation, c'est-à-dire le 
plus relevant de tous les faits propres à atténuer le crime, 
dans une réponse spéciale, il serait peu logique de suppo-
ser que la déclaration subséquente des circonstances atté-
nuantes comprenne encore une fois la provocation; 3° par la 
raison que toutes les fois que les jurés déclarent l'existence 
des circonstances atténuantes, il faut, s'il est possible, en-
tendre cette déclaration de manière à ce qu'elle soit un lien 
pour les juges chargés d'appliquer la loi pénale, et que, dans 
i'espèce, la déclaration ne les lierait point si elle devait por-
ter sur le crime modifié par la provocation, n'appelant plus 
alors que l'application de la peine d'un an à cinq ans d'em-
prisonnement, aux termes du § 2 de l'article 526; 4° enfin, 
par la raison que, y eût-il des doutes sur l'intention mani-
festée par les jurés et sur la manière d'appliquer la loi, ces 
doutes devraient être résolus dans le sens le plus favorable 

à l'eceusé; 
» Par ces motifs, la Cour, faisant application à Giovanetti 

du troisième paragraphe de l'article 526 du Code pénal, le 
condamne à deux ans d'emprisonnement. » 

Giovanetti, auquel l'interprète traduit la déclaration du 

jury, se relire en souriant. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Auzanet, juge. 

Audience du 19 mars. 

RIXE. — HOMICIDE. — POURSUITES CORRECTIONNELLES APRÈS 

ACQUITTEMENT PAR LE JURY. — PORT D'ARMES PROHIBÉES. 

La Gazette des Tribunaux du 14 février dernier a ren-

DËPARTEMENS. 

BREST , 16 mars. — DÉLIT DE CHASSE. — .Le nommé 

François, meunier à Saint-Pabu, a imaginé un excellent 

moyen d'esquiver la surveillance des gendarmes et gardes 

champêtres, que ne manoue jamais d'attirer la voix so 

nore et retentissante des chiens courans. U se fait accom-

pagner d'un jeune garçon, lequel, armé d'une longue 

perche, va frapper les landes et les buissons qui servent 

de retraite au gibier. 

Pendant ce temps , François se tient au guet dans les 

sentiers ou les clairières, et malheur alors au pauvre lièvre 

ou lapin qui se trouve ainsi débusqué : il tombe bientôt 

sous le plomb meurtrier du chasseur à la muette. 

Cependant, ces ingénieuses précautions n'opt pu com 

plètement le soustraire aux actives investigations de la 

gendarmerie. Pris sur le fait dans une des manœuvres 

furttves que nous venons de rapporter, il lui a fallu en 

rendre compte en police correctionnelle. Or, comme il ne 

s'était point préalablement muni d'un permis de chasse, 

le Tribunal l'a condamné aux peines prononcées par le 

décret du 4 mai 1812. 

PARIS , 23 MARS. 

La Chambre des pairs a entendu aujourd'hui le rapport 

présenté par M. Franck-Carré au nom de la Commission 

chargée ̂ l'examiner le projet de loi sur la chasse. 

La discussion de ce projet a été fixée à mercredi pro-

chain. 

qui 

fut 

— La proposition de M. Chapuys de Mon lavitle, ten-

dant à supprimer le droit de timbre sur les journaux et 

les feuilles périodiques, a été aujourd'hui, dans les bu-

reaux de la Chambre des députés, l'objet d'une vive dis-

cussion. 
La lecture de cet'e proposition a été autorisée dans six 

bureaux et repoussée dans trois. Elle aura donc lieu en 

séance publique. 

La Chambre a entendu en séance publique des rapports 

de pétitions. Parmi ces pétitions, on a remarqué celle du 

sieur Lhuillier, à Vie-Bigorre, qui demandait 1° que la loi 

de bannissement de la famille Napoléon fût rapportée; 

2° que le prince Louis-Napoléon reçût pour prison la ville 

de Ham et ses environs, ce qui a provoqué quelques rires ; 

3° que l'effigie de Napoléon fût rétablie sur la croix de la 

Légion-d'Honnenr. 
La Commission propose l'ordre du jour sur les deux 

premiers points, et le renvoi au président du conseil sur 

le troisième. Cette triple proposition a été adoptée. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 21 de ce mois, 

le 9 e collège électoral du département de la Seine est con-

voqué à Paris, pour le 12 avril prochain, à l'effet d'élire 

un député, par suite delà démission de M. Galis. 

— La Cour de cassation vient de faire une nouvelle 

perte. M. le conseiller Fabvier est mort aujourd'hui, à 

quatre heures. Ses obsèques auront lieu mardi, 26 mars, 

à onze lieures du matin. 

I .—» CONFÉRENCE DES AVOCATS. — La Conférence des avo-

i cats a coasacré plusieurs séances à l'examen d'une des 

M. Morlhon de Lavalettle avait fondé depuis qu 
journaux, ['Echo du monde sais -

ie Mémorial encycloped^ 
s repoii"" et eWA 

ques années trois 

l'Echo de la littérature 
des Sciences. Il paraît que le sucrés n'avait pa- -

■ - augmentai 
à son attente, et enaque année ses pertes el)-
dans cette position, il prit le parti d'abandonner un ^ 

u avait compromis à la fois ses intérêts treprise qui ; 
crédit. . iatrâtion 

M. Frayss», qui avait travaillé dans cette admm
ml 

comme employé, fut choisi 'par M. de Lavaletse ^ 

gérant et administrateur; un traité fut signé a la
 ut 

mois d'octobre 1842. Mais bientôt M. de L^'a^
lîS
 0 

s'apercevoir que d=s faux avaient été commis , ^
te

,et 

écritures tenues par le sieur Fraysse. 11 porta p j^t 

le sieur Fraysse, soumis à une instruction cnrol ' 

subir une n'été ition préventive. . j
e

20 de 

La Cour d'assises s'est occupée de cette a"^Jre ^gatio^ 
ce mois. M l'avocat-général Jallon a soutenu 1 aC ^jtté. 

otc a^-4 
mais, sur la déclaration du jury, l'accuse a 

et la partie civile condamnée aux dépens. vilIeP8 *11 ' 
L'accusé était défendu par M' Galouzeau -de 

M" Mathieu plaidait pour M. do L ivalette. 
journ*1 dJ. 
i ^ri'eC , cor 

jourf 
— Le directeur du Moniteur de la -

modes, a fait citer devant lo Tribunal de ponce 

tionnelle (6" chambre) le directeur du CapnW 
du même genre, qu'il accuse d'avoir contre m ^ y

0
it 

nombre de gravures publiées par la Momteui ^r(c 

M* Blanc a soutenu la plainte. M'
11 Rlatic a soutenu'la plainte. M" Duclos, poJ 

leur du Caprice, a soutenu qu'il n'y avait P foi,f'A 
çon;et que, d'ailleurs, son client était de o . __

;
„
s

dB 
' \ «on dessinateur 

client était de ̂
sl

„
s

. 

tendu qu'il avait payé à son dessinateur u *
 a

\ a J 
gravures éditées par le Caprice. Mais le m ,

e
 dir^J 

claré qu'il y avait contrefaçon, et il a condanu^ 

teur du Caprice à 200 francs d'amende, a 
800 frao cs 
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dommages-intérêts, et en outre à la confiscation des gra-

vures saisies. 

LE GOUT DES VOYAGES. — Valérie Guilbert est un 

~~ J
6
 fjmelle : comme le brillant coureur d'aventures, 

aussi peut chanter . « J 'ai longtemps parcouru le 

i
e

 » Seulement ce n'est pas dans le même but , et 
m01

ii j
0

conde ne trouvait que des bonnes fortunes, la 

femme Guilbert n'en a jamais rencontré que dos mau-

Va
îfest impossible à cette femme de rester en place : elle 

'se sa vie sur les grandes routes, à se rendre d'un lieu 

un autre ; et comme elle n'a ni ressources ni argent, 

par iu<*em*nt sous la surveillance de la haute police, et i dispute au sujet d'une contredanse, et qui ne lut en avait 

ne posait par conséquent séjourner à Paris qu'en état de | pasdeinandé satisfaction. 

Ce propos, rapporté aussitôt à M. May, eut les suites 

qu'il ne pouvait manquer d'arriver. On se donna rendez-

t n'ue" dans cette position, il lui est bien difficile de se 

nir'er un gîte, elle a été arrêtée, emprisonnée et con-

sumée partout comme vagabonde. 

I > nombre des condamnations qui ont frappe la femme 

-ibert'se monte à dix-neuf, et chacune a été prononcée 
V une ville différente : à Versailles, à Pontoise, à Beau-

' \ Rouen, à Douai, à Orléans, à Clermont, à Lille, à 

à Grenoble et à Libourne. Nous ne parlons pas 
^mtenS,

 t
 .

 1 (
„-^,^

a
 „„ lamnc at r\À alla o 

vais, à Ro 

s ou elle revient de temps en temps, et où elle 
récoodàmnée cinq ou six fois. 

" jiourd'hui encore, et pour la Auiouranui o^vi -r» - vingtième fois, cette 
r»m<n> comparaissait, toujours pour vagabondage, devant 
BtceUectiounelle (6; chambre). . _ 

i le président : Vous êtes donc incorrigible ? 

Ln, prévenue : Incorrigible de quoi? Je ne fais de mal a 

^M^président : Vous êtes perpétuellement en état de 

vagabondage. 
TA prévenue : Je ne vagaûonde pas, je voyage; cest 

m
°M

ë
leprésident : Vous n'avez aucun domicile. 

La prévenue : A quoi que ça me servirait un domicile, 

puisque je suis toujours en route? 

M- le président : Mais vous n'avez aucune ressource ; 

partout vous vous faites condamner. 

La prévenue: On ne veut pas me comprendre... Qu'on 

me laisse voyager ; je ne demande que ça... C'est pas 

trop-
M. le président : De quoi vivez-vous ? 

La prévenue : La providence est grande ; et celui qui 

donne la pâture aux petits oiseaux n'abandonne pas une 

créature humaine. 

Le Tribunal met pour six mois des entraves à la manie 

voyageuse de la femme Guilbert. 

— A BANDON D'UN ENFANT DANS UN LIEU NON SOLITAIRE. — 

Le 5 décembre dernier, la fille Mathilde Guiber, domes-

tique à Crouy-sur-Ourcq, arrondissement de Meaux, ac-

coucha d'un enfant naturel du sexe féminin. Pauvre, 

obligée de travailler sans cesse, et hors d'état de faire éle-

ver son enfant, elle chargea la veuve Salot, journalière, 

de le porter à l'hospice de la Maternité de Paris. Croyant 

qu'il fallait verser une somme pour cette admission, elle 

remit à la veuve Salot une somme de 50 francs qu'elle 

croyait nécessaire, et de plus une somme de 16 francs 

pour ses peines et frais de voyage. Au lieu de remplir son 

mandat, la veuve Salot eut la coupable pensée de s'ap-

proprier la somme qu'elle croyait sans doute aussi être 

obligée de verser pour l'admission de l'enfant, et l'aban-

donna à huit heures du soir, dans l'impasse de la Lon-

gue-Avoine, faubourg Saint-Jacques, au coin d'une borne, 

à la porte de M. Leroy, chef d'institution. Puis quand elle 

se fut assurée que les vagissemens de la pauvre petite 

créature avaient été entendus et que la porte du sieur Le-

roy s'était ouverte, elle disparut et retourna àCrouv-sur-
Ourcq. 

La mère, dont la sollicitude était vivement éveillée, 

s'empressa de la questionner sur ce qui s'était passé; la 

veuve Salot lui répondit qu'après avoir longtemps cher-

ché à Paris fHospice de la Maternité sans pouvoir le trou-

ver, elle avait été conduite par une femme inconnue chez 

une sage-femme demeurant dans le quartier Saint-Jac-
ques, laquelle s'était chargée du soin de faire admettre 

l'enfant. Elle ajouta qu'elle avait remis à cet effet à la sage-

femme les 50 francs dont elle était dépositaire, plus 6 fr. 

à litre de salaire. Elle demanda en conséquence à la mère 

le remboursement de cette somme de 6 francs, que celle-
ci lui remit sans difficulté. 

Lorsque la justice, informée par M. Leroy de l'aban-

don de l'enfant qu'il avait recueilli, commença ses investi-

gations, la veuve Salot s'efforça de les déjouer, en reje-
tant la responsabilité de cet abandon sur la sage-femm 

inconnue, qui, disait-elle, avait trompé sa confiance. Elle 

reproduisit sa fable devant M. le juge de paix du canton 

de Lizy, qui l'interrogea en vertu d'une commission roga-

toire ; puis à Paris, devant M. le juge d'instruction. Mais 

«n commissaire de police ayant reçu mission de recher-

cher le domicile de la sage-femme, la femme Salot, invi-

tée a guider ces recherches, et ne pouvant plus long-

temps soutenir son rôle, 'se décida à faire l'aveu de sa cul-
pabilité. 

Outre le délit d'abandon, la veuve Salot était encore 

prévenue d'abus de confiance et d'escroquerie pour avoir 

détourné à son profit les 50 fr. qui lui avaient été remis 

P
a

r la fille Guilbert, et s'être fait remettre 6 fr. qu'elle 

prétendait avoir déboursés pour les donner à la saae-
lemme. & 

La veuve Salot comparaissait aujourd'hui pour ces faits 

devant la police correctionnelle (6e chambre). Le Tribunal 

' * condamnée à une année d'emprisonnement et 50 fr. 
Q
 amende, par application de l'art. -105 du Code pénal. 

— LA MENDIANTE DE SIX ANS. — J UGEMENT. — La com-

position du Tribunal n'étant pas la même qu'aux précé-

dentes audiences, M. d'Herbelot, président, a recommen-
cé les débats de l'affaire de Marie-Louise Gagny,' remise 

à ce jour ; nous ne reproduisons pas le triste récit que 

nous avons fait connaître.
 t 

Il a été donné défaut contre Antoinette Liébert, cette 

prétendue belle-sœur de l'enfant qu'on n'a pu retrou-

ver. > 

Le père s'est présenté de nouveau pour réclamer sa fille ; 

il se dit ancien militaire, jouissant cotnms tel d'une pen-

sion de retraite. 

M. le président : Si vous avez une pension de l'Etat, 

des moyens d'existence, vous n'en êtes que plus coupa-

ble d'envoyer mendier votre enfant. Quand vous avez été 

mandé chez le commissaire de police, vous étiez dans un 

état honteux; l'habitude de l'ivresse a éteint en vous les 

sentimens les plus naturels. Vous venez aujourd'hui nous 

redemander votre fille ; mais quand elle a été arrêtée, 

mendiante, la nuit, sur un boulevard, votre tendresse ne 

s'est pas éveillée. Aujourd'hui elle vient éclater à l'au-

dience, parce que vous savez que votre enfant est l'objet 

d'une vive sollicitude; vous espérez faire payer l'abandon 

de votre autorité paternelle; la justice saura déjouer ce 

calcul misérable. 

Cagny : J'ai fait ce que j'ai pu pour voir ma fille en pri-

son ; j'ai été à la Préfecture de police ; on m'a dit qu'elle 

n'était pas inscrite sur les livres. Le juge d'instruction, à 

qui je suis allé la demander, m'a répondu que je la récla-

merais à l'audience. 

M. le président : Et à la première audience vous n'ê-

tes pas venu; il a fallu vous assigner comme complice, ou 

plutôt comme co-auteur du délit, pour vous forcer à venir 

ici Que peut-on attendre, d'ailleurs, d'un père qui pré-

lève 10 sous par jour sur l'argent qu'il force un enfant de 

six ans à aller mendier? 

Cagny : Je ne prenais pas dix sous ; demandez à ma 

fille cadette, qui est ici. 

M. de Gavjal, avocat du Roi : La loi défend de l'en-

tendre. , 

M. le président : Retirez-vous ; la parole est au minis-

tère public. 

M. l'avocat du Roi flétrit avec énergie la conduite du 

père de Louise, qui, en l'abandonnant, l'a poussée lui-

même au vagabondage et à la mendicité.- Quant à Louise, 

il est évident qu'elle a agi sans discernement; mais le 

ministère public pense que dans son intérêt il faut se 

garder de la laisser sous l'autorité paternelle. M. l'avocat 

du Roi termine ainsi : 

Nous aimons à le dire, et c'est une consolation pour nous, 
un grand nombre de personnes, émues par les récits de la 
publicité, sont venues demander Louise; mais une considéra-
tion nous arrête : vous rie pouvez attribuer à ces personnes 
généreuses un droit qu'elles n'ont pas Le père, tout indigne 
qu'il est, vient aujourd'hui réclamer sa fille; si vous la con-
fiez aujourd'hui à un étranger, il ira demain chez ce bien-
faiteur et la réclamera. Il nous faut donc, par respect pour 
le principe, requérir contre Louise qu'elle soit détenue dans 
une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans ; mais, et 
nous n'ajoutons pas cela pour le Tribunal, qui le sait com-
me nous, mais pour rassurer les bons cœurs, nous avons la 
certitude que le leudemain du jour où elle sera écrouée, elle 
sera remise à une personne recommandable qui se chargera 
de son avenir. . 

En conséquence, nous requérons contre Cagny, la fille Lié-
bert et Marie-Louise Cagny l'application de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal condam-

ne Cagny et la fille Liébert, cette dernière par dé.aut, à 

trois mois de prison, et ordonne que Marie-Louise Cagny 

sera détenue dans une maison de correction pour y être 

élevée jusqu'à l'âge de vingt ans. 

M. le président ajoute : 

On comprend la portée de cette décision ; elle donne le 
moyen de soustraire cette enfant à l'autorité malveillante et 
dangereuse de son père. Dès demain elle sortira de prison et 
sera placée en bon lieu. Nous devons remercier les organes 
de la publicité de l'aide qu'ils ont donnée à la justice pour 
arriver au but qu'elle se proposait. Nous ajoutons que la 
jeune Cagny a été l'objet du plus vif intérêt; dans toutes les 
classes de la société elle a éveillé des sympathies, et l'unique 
embarras est de choisir entre tant de bras généreux qui se 
tendent vers elle. 

rupture de ban. Des recherches furent faites sur ces 

données, et hier l'incorrigible voleuse a ete arrêtée et 

confrontée avec plusieurs des plaignans, qui l'ont parlai- I vous hors de la ville sur un terrain près de la taverne Net-

tement reconnue. Elle a été mise à la disposition de 1 au- I son. M. Cochran y arriva vers cinq heures et demie du 

torité judiciaire '
 m

'
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 deux témoins, dans une calèche attelée rte 
1
 quatre chevaux blancs; M. May et ses deux seconds arri-

vèrent une demi-heure après dans une seule voiture. 

Deux chirurgiens étaient à cheval, tout prêts à donner 

leurs soins au blessé. Les conventions furent rédigées par 

écrit entre les témoins. Il fut décidé que l'on se battrait à 

la carabine, à la distance de cinquante pas. Chacun des 

combaltàns devait tenir la culasse de la carabine à IN 

hauteur de l'épaule, mais l'arme basse, et ne mettre en 

joue qu'aux mots : Feu\... un... deux... trois. 11 n'était 

pas permis de tirer avant que le mot un fût prononcé ; 

mais on ne le pouvait plus après le mot trois. 

Le terrain ayant été mesuré, le choix de la position fut 

laissé à l'arbitrage du sort. M. May eut la plus favorable; 

il se trouvait sur un terrain en pente un peu au-dessus de 

son adversaire. 
Les deux combattans étaient membres de la même so-

ciété de tempérance ; les amis de M. Cochran lui offrirent 

un verre de liqueur qu'il refusa. Ils montraient l'un et 

l'autre le plus grand sang-froid, et ils avaient rejeté toute 

proposition de conciliation. M. Cochran, selon son habi-

tude, fredonnait un air de vaudeville ou d opéra. 

Les préparatifs terminés, M. Ash, témoin de M. May, la 

partie provoquée, avait le triste privilège de donner le 

signal. Etes-vous prêts, messieurs?» damanda-t-il. Ils 

répondirent : « Prêts! » Et M. Cochran jeta son chapeau 

en l'air. 

Aux mots : « Feu!... un... » tous deux tirèrent pres-

que en même temps. Le coup de M. Cochran partit le se-

cond ; mais déjà il se trouvait atteint au milieu du front 

par la balle de son adversaire. M. May ne reçut aucune 

blessure. 
Le chirurgien de M. Cochran accourut le premier et fut 

aidé par son confrère. Ils reconnurent dès le premier 

moment l'impuissance des secours de l'art. La balle avait 

pénétré dans le crâne n la profondeur de doux travers de 
doigt. Le malheureux jeune homme ne parlait plus, la 

pulsation du pouls était à peine sensible. 

Les chevaux de la calèche, effrayés par la double déto-

nation, avaient pris le mors aux dents sans que le cocher 

pût les retenir. Us étaient déjà éloignés d'un demi-mille. 

On les ramena sur la place. M. Cochran, expirant, fut au 

bout d'une demi-heure de temps enveloppé de couvertu-

res, et transporté à la taverne Nelson. Il éprouva en route 

d'affreux vomissemens. A son arrivée, le pouls sembla se 

rétablir, mais cinq minutes après il expira. 

M. May, de retour à Washington est monté sur le che-

val de son frère, le docteur Frederick May, et a pris la 

fuite. Les seconds ont également disparu. Ce qu'il y a 

de plus important dans ce pays, c'est d échapper aux pre-

mières poursuites qui sont nécessairement rigoureuses. 

N.-B. — Les nouvelles des Etats-Unis qui nous arri-

vent par New-York sont antérieures aux nouvelles de Bos-

ton apportées en Angleterre par l'Hibernia. On ne peut 

savoir en conséquence ce qu'il y a de vrai, de faux ou d'e-

xagéré dans l'explosion du grand obusier monstre à bord 

du steamer le Princeton. Nous avons raconté cet événe-

ment qui aurait coûté la vie à M. Uphsur, principal secré-

taire d'Etat, ministre de la marine, et au commodore Gri-

mer, gouverneur de Washington. Quelques personnes à 

Londres regardent ce récit comme un puff américain. 
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— VOL DOMESTIQUE. — COMPLICITÉ. — Mmo P..., ren-

tière, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 104, avait de-

puis assez longtemps déjà à son service une jeune fille de 

de dix-sept ans, nommée Marie J..., qui lui donnait à 

chaque instant des marques de dévouaient et de d'af-

fection, et qui était parvenue à lui inspirer de l'intérêt et 

à capter toute sa confiance. Cependant, depuis quelques 

mois, la jeune Marie se relâchait un peu de ses devoirs ; 

elle travaillait avec négligence et s'absentait souvent sous 

les prétextes les plus frivoles. Dans le même temps, M"'° 

P... s'aperçut qu'on lui avait soustrait quelques .objets de 

peu d'importance ; mais la confiance qu'elle avait dans sa 

jeune femme de chambre était Jtrop bien établie pour 

qu'elle pût faire tomber sur elle ses soupçons; elle attri-

bua ces pertes légères à la négligence ou au hasard, et ne 
fit entendre aucune plainte. 

Mais bientôt les soustractions devinrent plus graves : des 

bijoux et des objets précieux disparurent, M™* P... exerça 

et fit exercer dès lors une surveillance des plus actives ; 

mais il fut impossible de rien découvrir, bien que les vols 

continuassent, et que leur importance allât croissant. Cet 

état de closes ne pouvait être toléré par M'"" P.... qui prit 

la parti d'aller faire sa déclaration- au commissaire- de po-' 

lice de son quartier. Ce magistrat prit ses mesures, et il 

parvint promptement à savoir que la jeune Marie faisait 

des visites fréquentes à une de ses cousines, nommée An-

nette; et que chaque fois qu'elle y venait, elle lui appor-

tait divers objets, soit pour les garder en dépôt , soit pour-
If s vendre. 

Des mandats ayant été lancés contre les deux cousines, 

elles ont été arrêtées hier et mises à la disposition de l'au-

torité judiciaire. Des perquisitions opérées, tant dans la 

chambre de Marie qu'au domicile de sa cousine, ont ame-

né la découverte de la plus grande partie des objets volés. 

— BELGIQUE (Courtrai), 21 mars — ACCIDENT SUR LE 

CHEMIN DE FER. — Un de ces événemens qui peuvent cau-

ser des accidens effroyables au chemin de fer, est arrivé 

hier soir au convoi de cette ville sur Tournay. Ce convoi 

a rencontré près de cette dernière ville, sur la voie, une 

charette et un cheval sans conducteur ; le cheval a été lit-

téralement écrasé et broyé, et l'attelage brisé en pièces. 

Les voyageurs ont éprouvé des secousses violentes, mais 

heureusement personne n'a été tué ; on en a été quitte 

pour quelques contusions. 

La locomotive, en s'arrêtant, se trouvait montée sur les 

débris de la charrette, et ce n'est qu'au bout d'un grand 

quart d'heure que le convoi a pu continuer sa route. Le 

conducteur avait abandonné sa voiture pour entrer dans 

un cabaret non loin de la traverse du chemin de fer, et 

s'apercevant trop tard que le cheval avait tourné sur ia 

voie, il s'est enfui. Deux diligences du convoi sont forte-

ment endommagées. 

Voici fa seconde version qu'on nous communique : ;'. • 

Un événement qui pouvait avoir des suites bien graves 

a signalé hier au soir l'arrivée du convoi de Bruxelles. A 

la hauteur de Froyennes, à l'endroit où le chemin de fer 

coupe ia drève de M. de Courcelles, la locomotive mar-

chant à pleine vitesse heurta un cheval attelé à une char-

rette chargée : cheval et charrette furent littéralement 

broyés; mais les débris épars au travers du rail 

produisirent nécessairement des secousses telles que 

la locomotive d'abord, et le train entier ensuite, durent 

dérailler: la force d'impulsion le- poussa ainsi jusque 

peu au-dessus de la coupure delà grande route de Cour-

trai, où la locomotive s'arrêta, embourbée qu'elle était 

jusqu'à l'essieu. Le convoi s'arrêta aussi. Toutes les voi-

tures étaient dispersées pêle-mêle, et une diligence com-

plètement renversée sur le garde-fou placé à là coupure 

de la route. Les secousses, on le présume bien, furent 

assez violentes, mais heureusement personne ne fut bles-

sé. La machiniste, a dit-on, fait preuve de beaucoup de 
sang-froid, 

La- cause de l'accident, c'est une imprudence : il y a- un 

seul garde chargé de fermer les barrières à la coupure de 

la randegroute de Courtrai et à celle de la drève de M. 

de Courcelles. Le garde ferma les premières et laissa les 

secondes ouvertes, bien certain qu'à neuf .heures du soir, 

pendant une nuit obscure, personne ne se dirigerait de là 

chaussée vers la drève ; il en fut autrement : un domes-

tique, qui s'était enivré dans un des cabarets du fau-

bourg, abandonna son cheval, qui partit sans guide, et 

prit, par une sorte de fatalité, la direction qui a causé 

1 accident. (Echo tournaisien.) 

— L'Odé»n joue aujourd'hui ses deux pièces à succès : la 
Comtesse d'AUenberg et Champtneslé. Mardi , la 1" repré-

sentation de Jane Gray. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, par extraordi -
naire, une représentation du Mari de la dame de chœurs , 
par Arnal et M*** Giiillérhin et Diche; la charmante «ftae* 
die de Pierre le millionnaire, Une idée de médecin et la Vetile 
du mariage. Recette assurée. 

* — Ce soir, aux Variétés, la 2" représentation de la Polka, 
avec la danse de M 11 » Maria Volet; la Fille de l'avare , où 
Bouffé e t toujours admirable. L« reste du spectacle est com-
posé des élémens les plus attrayans. 

— Aujourd'hui dimanche, spectacle demandé au Gymnase : 
avee la Tante Bazu, qui réunit tous les suffrages , M me Vol-
nys jouera son beau rôle d'A nlonine , ou la Créole; Luguet 
le Docteur Robin ; Tisserant et M lle Nathalie le piquant Cadet 
de famille. 

— Aujourd'hui dimanche, grande fête au Palais- Royal : 
c'est dire qu'on donne la Polka. 

— Le second concert d? M. Dohler, est fixé au mercredi 
3 avril dans les salons Erard. 

— M. Louis Lacombe , de retour à Paris de sa brillante 
tournée dans les -principales villes de France, donnera un 
grand concert lundi prochain, salon3 de M. Erard. fi lspan-
damment d'un grand duo à deux pianos sur Freyschiilz , de 
Weber, exécuté par les célèbres pianistes Dôhler et Lacombe. 
Voici les morc3iux de sa composition que doit exécuter le 
bénéficiaire : Quintette, fantaisie sur Béatrice di Ténia (re-
demandée), Polonaise, le Soir, une Eluteel son duo sur 
Obéron avec le violoniste H;rman. Mme Sibatier, lf)f TagUa-
fico, Révial, Lefort, Séligmann, Jincourt et Triehert, complé-

teront l'attrait de cette solennité musicale. 

Librairie , Beaux-Arte, Musique. 

Il vient de paraître un nouvel ouvrage de M. le procureur-
général Dupin, intitulé : Manuel de Droit public ecclésiasti-
que. Nous ne pouvons mieux donner une idée de cette pu-
blication qu'en transcrivant ce passage de l'introduction 
(p. 35) : a Tel est le livre que j'offre an public. C'est l'ou-
i vrage d'un catholique, mais d'un catholique gallican ; d'un 
i homme qui aime la religion, qui honore le cUrgi Mais 
» c'est l'œuvre aussi d'un jurisconsulte qui vent que les lois 
» soient gardées et observées par tous les ordres d^ citoyens, 
» d'un homme public qui tient par maxime que l'Eglise est 
» dans l'Etat, et non l'Etat dans l'Eglise. » 

— Le Cours de Droit administratif appliqué aux travaux 
publics, publié par M. Cotelle, avocat aux Conseils du \\ ii 
et à la Cour de cassation, et qui est parvenu pro ni>tein;ut à 
la seconde édition, a obtenu le plus solide des sulîr-ige-i. Ce 
Cours est un tableau parfaitement approprié aux basoins de 
l'époque, des lois sous l'influence desquelles se règleut les 
efforts de la haute industrie. 

— La librairie J -J. Duhochet et C 8 publie aujourd'hui le 
Théâtre complet des Laiins, c'est-à-dire Plaute, ïérence, Sa- -
nèque le tragique, en un beau volum-e grand in 8°, qui est 
le dix-neuvieme de la collection des auteurs latins publiés 

avec la traduction. en français , sons la direction de M. Nt-
sard, maître de conférences à l'Ecole normale. Le tome 20, 
comprenant les agronomiques, paraîtra dans quelques jours; , 
les cinq autres volumes de la collection sont sous presse, et 
les souscripteurs ne tarderont pas à posséder dans son en-
tier un des plus grands et des plus précieux monnmens do 
la littérature ancienne. 

— Le Compilateur, Revue des journaux françtis et étran-
gers, e<t un véritable Panthéon élevé à la littérature et aux 
arts. Chaque numéro paraissant tous les cinq jours renferme 
la matière d'un volume in-8°. Cette publication, faite par nos 
plus grands écrivains, se distingue de toutes les autres par 
le choix des articles et la variété dps sujets, toujours instruc-
tifs et amusans. Le Compilateur s'attache surtout à ne rien 
publier qui puisse blesser les sentimens de moralité qui doi-
vent dominer dans la société. 

On s'abonne à Paris, rue Neuve-Saint-Marc, 6 — Un an, 
30 fr.; six mois, 16 fr.; trois mois, 9 fr. — Pour Paris, 27 
fr.; — U fr. SO ; — 8 fr. 50. 

En vente, la Coljection du Compilateur, formant trois vo-
lumes iii--4°, ornés des portraits, gravures et lithographies 
qui ont. accompagné chaque livraison. Prix de chaque vo-
lume : broché, 15 fr.; relié, 18 fr.—2 fr. de remise au comp-
tant, franc de port. 

— Cours d'études préparatoires au baccalauréat 'es-lettres, 
par M. Boulet, directeur du Pensionnat de jeunes gens, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 16, 7 vol., prix : 12 fr. 

Hygiène, Médecine. 

Au très révérend chanoine sir abbé Clavel, médecin de la 
Faculté de Paris., rédacteur en chef du BIN SOCIAL. 

" En publiant VAlmanaeh de la Santé ou le Médecin de soi-
même, vous avez eu l'henivuse idée de populariser au sein de 
votre patrie les' principes usuels d'hygiène et de médecine 
domestiques qui peuvent améliorer' le sort des classes labo-
rieuses. C'est un bienfait que la religion et l'humanité seules 
on* pù inspirer à un noble cœur comme le \ôt<e et dont le 
fruit doit rejaillir sur le riche comme sur le pauvre. Per-
mettez-moi, très révérend sir Clavel, de faire participer à 
cette œuvre éminemment charitable les hommes de plusieurs 
autres nations en traduisant en anglais et en allemand votre 
petit livre de médecine, dont j'admire les prescriptions mé-
dicales, la clarté des expressions, la facilité des remèdes in-

diqués, l'étendue et la variété des matières exprimées en si 
peu de mots, et enfin l'efficacité, la droiture et la sagesse des -
conseils (1). 

Recevez, très révérend sir Clavel, l'expression de mes sen-
timens respectueux. 

L. LICHTENSTEIN , docteur-médecin. 
Londres, l<«r février 1844. 

— Les maladies de la peau sont si rebelles, qu'on doit ac-
cueillir avec intérêt l'ouvrage que le docteur Belliol vient de 
publier. Cet écrit, qui contient une description exacte des 
dartres, de la teigne, des éerouelles, des maladies vénérien-
nes et du cancer, expose avec clarté les avantages d'un trai-
tement végétal, dépuratif et rafraîchissant. Des succès ines-
pérés recommandent cet écrit, qui a été traduit en presque 
toutes les langues. 1 vol. de 690 pages, 10« édit., 5 fr. et 5 fr. 
50 c. par la poste. A Paris, chez Roret, libraire, rue Hauto-
feuille, 10 bis, et chez l'auteur, rue des Bons-Enfans, 52. 

Avis divei'g. 

— Préparation consciencieuse et prompte aux examens de 
droit et au baccalauréat.^ Leçons et répétitions de droit, de 

1 langue française et de littérature, par un avocat. S'adresser 
rue Chsiseul, 1. 

(1.) Il se vend au cabinet médical de M. le chanoine abbé 
Clavel, médecin, rue de la Victoire, 56. — Prix 50 c; 5 fr. 
les douze exemplaires pour Paris, 8 fr. par la poste. (Affuin-

chir). , 
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ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (Washington), 24 février. — D UEL A LA 

CARABINE. — Un déplorable événement vient de jeter la 

consternation dans la ville fédérale. 

Le 15 février, dans une réunion du jeudi -gras, un jeune 

homme, M. Cochran, fils d'un riche propriétaire, dit qu'il 

regardait comme un lâche M. May, avec qui il avait eu une 

Ceux de MM. les souscripteurs dont ^abonnement ex-

pire le 31 mars, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections: L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, et 
72 francs pour l'année. 
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 d'entrée au Salon étant épuisés; le directeur 
des Musées royaux a l'honneur de prévenir les personnes qui 
bu Mressafaipnt des demandes à ce sujet, qu'il se trouvera 
dans 1 impossibilité d'y satisfaire. 

Npecta<-l«'<a <&n 24 mars. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, le Ménage parisien. 
PÉRA-COWWIS . - Cagliostro. 

TAl.iENS. — Don Pasquale. 

UBEON. — La Comtesse d'Altemberg, Champmeslé. 1 

VAUDEVILLE .— Pierre, le Mâri,'mie Idée de Médecin 
VAIUÉIÉE .' Triui, la Fille de l'Avare, les Trous Polka. 
GYMNASE. — Automne, Robin, leCadel Ihzn 
PAL»IS-ROYAI.. — Carlo, Crsvacliun, la' Polkà 
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GAITE. — La Chambre ardente, Stella, 
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t ALAIS-LNGHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Phili, ppe. 

c<»»itu «iidt!4 de Tullgt 
'^L^ VIM1E M MJaiS,IÏ4, rue Montmartre, ont donné cette a-,ué« w«c *rma<î« exteasiftaT^ 
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limeMS so?st ««wi»Mér«We»i des marehés importas» ont été «assés uni leu? ussu ."c<it BIDH 

off*e u^ éprOHVée. Cet article, d'un essentiel, peut être acheté à n riti o«ï?«,s W_V«* C ejo^lunlve de 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 24 MARS 1844 

En Vente chez J.-J. DUBOCHET et C°, rue de Seine, 33 : îe 19
e

 volume de la COLLECTION DES AUTEURS LATINS', AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, 

^<Pub<ié« sa-» la direction de 71. 6». IS «SAÏ8», ]W« .«>■•> «le < oulVi-s-iin t* ù l'Ecole uto M»» le. — Ce volume contient le 

THEATRE COMPLET DES LATINS 
COMPHEIUMT: PLAUTE. TERENCE ET SENEQUE LE TRAGIQUE. 

Icxi^ « 1 traduction e«a frau«»i8 — i*rix : lâ ffr. séparément rt S <£ fr. t»i» Souscripteurs à la eollértion ewntj.ls îe. 
Auteur» publiés i LA. COIiIiECTlOï COÎSTIEXT EX «S T©JL11ÏHES : <* gmbHer el sous presse» 

Ovide, 1 T. — Horace, Juveiia', 1 erse, S. Ip cia. fhrdre, Calulle, Tihulle, Properce, Gallus, Maximal', Pclditis Syr .18, I v.—Stace, Mania , Maiiilius, Lucilhis ju- | Suejone, Hiftoria Anfibsia, hutiope. 1 v. — Caton, Varrnn, Vitrnve, Celse.l J. 
.ïiior, H"il!iua, Gralius FalisiLS. N(me>iar>us, Ca'purrii s, 1 v.— Lmain, Si'lius liali.us, Clauditn, 1 v.—Cic ron. à v. — Tari e, 1 v.—Tite-Live, 2 v. — Cornélius 
lNepos Quine-Curo.e. Juuin, Val. Mac m-, l v — Sallusie, T. César.'VtlI. Patetcuius, F<<>rus,l v.—St'nèque le philosophe, 1 v.— Pétrone, Apulée, Aulu-Gelle, 
l v.—Qnn i!i?n, Pline le-Jeune, l v.— Lucièce, Virgile, Vahrius Fiaccu*. 1 v.— I lame, Térmce, S.niqcc le tr«g que, I \ol. 

Pline-l'Anc ; en, 2 ».—Ainmien-Marrcllin, Jonantfès, 1 v.— Choix de prosa-
teurs et de poètes ds la latinité chrétienne, 1 v. 

LE GONSTITUTIONN 
Prix d'abonnement par ans 

40 FRANCS POIR PARIS , 48 FRANCS POUR LIS m 
CONSTITUTIONNEI, reste le rer,r; semant du centre goiche dans la presse (voir le numéro du 23 mars 1 Le CONSTITUTIONNEL s'est déjà assmé les publications suivantes : 

1844). | JÊMJNE, roman nouveau en un volume, par Mme GEORGE SAND, dont la publica ion c:mmencer« le 25 avril 

omec Judiciaire du hautl^T^ 
Chabannajs,

 M
 rce ,ro» 

Par conventions v. ,b
a
|.s du

 M sein mois, M. LOUVfcT n,a:
C

|,
a
 *■* 

derseurant * rari.,|.
a

|
a

,
s
.

Ku

c
''»*' l\*<*\ 

Valon, 157, a vendu à M '' S^ 
SMUNEUIl, marchand ,

a
,||. ur â pàn '

n
™> 

MOnlpniHer, (j, Palais-Royal a "»>8a >tii. 
Le FONDS par lut cxploV galerie a 

lois, .57 ensemble les n.archai.d «l. e Va -
riel et achalandée, moyeunan ,

 8
'

8
' 

8.000 Tr., payable emre k
8
 £ , | î!*^* 

ciersdu sieur Louvel, après d,. eaG-
pubhcalions légales,

 el
 l'acquér ir Ï" d « 

eu jouissance du jour même de la Y™
 EOL

« 

Pour extrait. " Ttn 'e. 

 ««ART D 'Al'BIGKr. 

Afin ilivepd. 

Le CovsTiTi'TroNNEL publiera au moins 25 feuilletons par mois. 

Ciitique dramatique, par M. H. ROLLE. — Artielei d'Art, psr M. MÉRIMÉE. — Sciences morales et 

philo oplvques, par M. PEISSE» — LMres sur la Musique (les théâtres lyriques excepté*), par M. HALÉVY, 

de l'Institut. — Sport et Chronique de Paris, par M. Charles de BOIGNES. — Revue scientifique eVArticles 
d) Critique littéraire. 

prochain, et finira vers les premiers jours de juin. 
ITINÉRAIRE DE I/2MPEO.EU .Î1 FENDANT IA CAMPAGNE DE 1813 , pour faire «uite à 

l'Itinéraire de 1812, parle baron DENN1ËE, ancien inspecteur aux revues. 

LE JUIF ERRANT, roman nouveau en dix volumes par M. EUGÈNE SUE, dont la publication commencera 

du 20 au 25 juin prothain. , 

ON S'ABONNE à PARIS, rue Montmartre, 121; et dans les DÉPARTEMENTS , chez les Directeurs des postes et à toutes les Messageries. 

FUtWCS PAR A«» 
6 mois, 16 francs. 
5 mois , 9 » 
i mois, 3 » 50. 

PRIX POUR PARIS : 
Un an,27fr.—Six moisUfr. KO.— 

Trois mois, 8 f. 25.—Un mois, 5 f. 

30 LE COMPILATEUR, 
Hf-Mtc bis lonrnaox français tt étrangers: 

Paraissant les 5, 10, 15, 20, 25 et 30 de chaque mois. 

Tout ce qui peut intéresser, littérature, sciences , voyages , poésie, etc., se trouve dans ce recueil. Un traite 
passé avec la Société des Gens de Lettres, permet au Compilateur de reproduire leurs œuvres, notamment 
celles de MM. Victor Hugo, Alex. Dumas, Chateaubriand, J. Janin, Lamartine, Ve Walsch, E. Sue, etc., etc. , 
Chaque numéro de seize pages format in-4°, renferme la matière d'un volume de 500 pages, ce qui forme six 
volumes par mois. — Pour 40 fr. par an, une jolie gravure de genre est jointe au n° du 5, et une gravure de 
modes à celui du 20.— On s'abonne à Paris, rue Neuve-St-Marc, 0.— On ne reçoit que les lettres affranchies. 

Les trois volumes du COMPILATEUR, sont en vente. Prix broché: 15 fr. — Relié: 18 fr. , franc de port 

L assemblée générale delal^IT~~ 
1 exploitation de l'imprimerie LAN i- , P00f 

et comp., convoqué; pour le soVria LElv 

rant, n'ayant p; s réuni le nombre l 1""' 
nécessaire pour drlbcrer. Nu T. devi>'l 
naires soin prévenus qu'une non. a ,c"°°-
semblée aura lieu le mardi ,«

 r

ei " * 

cliaiu.au siège de la société, rue d„ r 1"0" 

sani, 16, beuredcmidi.On entendra i ls " 
port du gérant sur la siluaiion di V 
prise, et l'on procédera à la nominaiS" 
nouveaux commissaires. "«noude 

Médecine LEitOï, 
curative de ce praticien est ssoe

mH
^

0(1
e 

- S'adresser pour les renseisnem«„. 'LLE' 
lais-Royal, 32, à M. Didier.

 se ' ene,Bei». Pa-

Perruques et Toupets invisible, 

de CURAS, seul inventeur 

\ PERRUQUES à, 12,
 15

 et 20 i j Toupets collés ou à crochets àT 
2 eu 5 fr, - Rue Saint-Germaiî' 

P l'Auxerrots, 35, et quai de a M* 

*** gtssene, 28, à Paris. nt~ 

C
CARON , rue Neuve de ta Bourse, „ p

ar
,. 

HOCOIAT FABRIQUÉ A FROIO,T
eee

u 
in gouvernement. Ce nouveau procède laisse 

CHOCOLAT tout l'arôme du CAOAO -t le Kni A 

AGRANDISSEMENT CONSIDERABLE DES MAGASINS DE NOUVEAUTES. 

SUEIOÏÏMARTuE, MAISON CHAMBELLAN DES 

127 ET 129. • 

Très 

IHM. BO§§1IAT et TUQUET , snccesjsenrif, 

UNE GALERIE EST PROVISOIREfiSENT RÉSERVÉE A LA VE1 

inees9am§neni M'ouveriure *Me trois ^mmgmiflqmes 

ROYALES, 

GaMeries* 
TRENTE>CllVO année» de soins et de loyauté ont acquis à cette maison «sne réputation qui si'accroit elinqae jour, Malgré les embarras occasionnés par les travaux, les DAMES n'ont 

i pus cesse de visiter les Magasina. Ce témoignage de confiance est la plus preeleus^ récompense que puissent espérer les ISOlIVfiAlIX. Ji*HO PR1ETA1HKS, 

qui ne reculeront devant aucun -sacrifice pour s'en rendre dignes. 

Librairie de Jurisprudence de V1DECOQ père et fils, éditeurs, place du Panthéon, 1 , à Paris. 

[S de plus de 500 pagesiprix: 5 fr. Un beau volume grand in-18, 

DU DROIT PUBLIC E FRANÇAIS 

SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES DE MONTCHAN1N. 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les propriétaires d'aclions no-
minatives que, conformément â l'article 22 de l'acte de société, rassemblée générale 
aura lieu le' lundi i" avril prochain, à midi, dans le local ordinaire de «es séances, rue 
de la Victoire, 31. 

tes JAbertés de VMtjlise Gallicane ll\ 83 ARTICLES, AVEC UN COMMENTAIRE ; 

La Déclaration du £lergë, de 1G82, sur les Limites delà Puissance ecclésiastique; le Concordat, et sa Loi organique, 
Précédés des Rapports do M. de Portails : avec une exposition des principes sur les appels comme d'abus , 

les Congrégations, les Séminaires et l'Enseignement public, et le texte des principales ï.ois relatives à la police 

et au régime dés Cultes, aux Biens ecclésiastiques, aux fabriques, aux Inhumations, etc., 

Une Chronologie des Pape* et des Rois Je France., et le Catalogue raisonné des principaux ouvrages sur le Droit canonique; 
ec ceuu é|>igra[ihe tir i do Bossout : « Çtmser'ons ces fortes maximes du 

Sommaire do l'Introduction, — § \ e r. Utilité de l'étude du 
Droit canonique. — § 2. But de l'auteur en publiant cet ouvrage. 
— § 3. Caractère et définition des libertés de l'Eglise Gallicane. 
1° Comme Droit des Gens. 2° Comme Droit public intérieur. 3" 
Comme. Droit ^rivé. — g 4. Comment les libertés de l'Eglise Galli-
cane ont été rédigées et formulées en articles. Guy Coquille et Pierre 
Pitïiou. Articles rédigés par P. Pithou en 1594. Jl dédie son travail 
à Henri IV. Louis XIV en fait l'éloge. Autorité qu'il obtient. — 
5 5 Déclaration du Clefgé de France en 1682. Opinion de Gmslfîy 
et de l'évèque d'Hermopolis sur cette Déclaration. Historiqne de la 
Déclaration et des circ^nstancts qui la rendirt-nt nécessaire. Elle 
est attaquée par les Uitramontains, surtout par l'inquisiteur Rocca-
berti. Bussuet le réfute, et publie son grand ouvrage o^ii a potir 

t'èrês (lue l'Eglise gallicane a trouvées dans la tradition Je L'Eglise universelle." 

Croit, — Procureur général près la Cour de Gassat ; on. 
pé/enû de la Déclaration. Traité non moins utile de Louis-

ElUes Dupin sur le même sujet. Cette Déclaration devient Loi de 
VEtal. — l 6. Concordat de l'an \x et loi de Germinal an x, contenant 
les articles organiques. Historique. Rapport de Portails, Motifs. 
Utilité dus précautions prises alors. — § 7. Des appels comme d'abus. 
On devrait en attribuer la connaissance aux Cours Royales. Tte ont 
une force morale qu'on ne peut méconnaître; s'il fallait une répres-
sion plus forte, la législation y pourvoirait. — § 8. Des congrégations 
et associations. — §9. Des séminaires et de l'enseignement. — § 10. 
Autres objets compris dans ce volume. Administration des biens 
ecclésiastiques. Fabriques. Inhumations. Bibliothèque choisie des 
livres de Droit canonique. — § 11. Conclusion. Telles sont les ma-
tières importantes dont l'ouvrage entier contient le développement. 

DROIT ADIMSTMÏf 

GLEP.IX jeune et C«, 

EIIEVSTBS. 

al,, 60 fr.; Paletots, r 
Jtonli.Vf 

CÂOUÏ-CHODC SAIÏS ODEUR 
»• quai,. 50 fr.; 3' quai., 3'5 fr*. Manteaux, taille «rHinairo. su à as fr ■ 

fèffirier, île ,'!0 à lit) fr 

50 fr. 

COUS 

RUE 

des Fossés-Montmartre , 

1 1 , à l'url*. 
35 fr. Manteaux, mille ordinaire, de 35 à 55 fr.; {jrande taille, de G0 à 80 fr. 

12 fr. Bretelles à tous prix, 'l'ablirrs de nourrices, 7 fr. Clysoirs, 4 fr. 

PAPETERIE MAQUET, riie de la Paix, n. 20. - Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET, 
FAR BREVET D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT 

Tous formats, 1 franc le cent. 
Ces enveloppes doivent leur succès à leur élégance et à la qualité du papier, 

qui, pour le glaçage et la force, est supérieur à tout ce qu'on a fait jusqu'ici. 
Papier, cire à cacheter, plumes, gravures de cartes de visite, armoiries, en-

veloppes pour circulaires à des prix exeessivement bas. 

_ ET 

Pour Rhumatismes , Douleurs, Irritations de pot-
Mve, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et 
pour les Cors, OEils - de - Perdrix , Ognons, etc. 

et 2 fr. le Rouleau (avec instruction détaillée). 1 fr. 

Cliei FAYARD, pharro., rue Montholon , 18 , à Paris. 
Et chez BLAY1S, pharmacien, rue du lUar<-ué-Sai[iHloiioré,7,en face celle S.-Hvacimh» 

Aota. - iNos rouleau» portent une étiquette rose conforme i cette annonce. 

En vente chtz CAIUL1AN-GOEURY et V. DALMONT, libraires, quai des Au-
gusUiis, 3'J et 41, ec chez GUàT. THOREL, place du Panthéon, 4, à Paris. 

COURS DE 
APPLIQUÉ AUX TRAVAUX PUBLICS, 

Ou Traité tliéoritiue- et nt'atiqtae- aie lit'gtMlation et 

tl«- aSurisprutlenee. 

Concernant l'organisation des travaux publics en France, l'expropriation pour 
cau*e d'utilité publique, l'exploitation des mines et dépendances, le dessèche-
ment des marais, tes indemnités pour tor's et dommages et contributions de 
plus value ou de charges locales, les concessions de canaux et de chemins de 
fer; et les clauses et conditions générales du marche des entrepreneurs, la 
grande voirie, IPS chemins vicinaux, les fleuves et canaux, les rivières non na-
vigables et les usines à eau, les établitsemens insalubres et les machines à va-
peur, le conflit d'attribution. . 

I»ar m. COTËljIiE. 
Avocat aux Conseils du Roi et d la Cour de cassation. 

Seconde édition. — Trois forts volumes in 8. — Prix brochés, 21 francs. 

M"» DTJSSEE, BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honoré, n» 13, au premier. 

pus m CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIRCASSIEBINE , appréciée par 12 ans de succès constatés, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDRE A LA MINUTE, en toutes nuances 
Cheveux, Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 
Garantie infaillible et inaltérable. 5 fr. le flae. (Er.r. alf.) ON TEINT LES CHEVEUX. 

5 M i« [HUBoite» 

ponr loBtretitii d 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D'CH. ALBERT, Méi«i
n
 d. t. F.ciii j. p.

ri
,, 

maître en pharmacie , «i-jttiarmacten des hôpitaux de la ville de Paris . Professeur de méde-
cine et de botanique , breveté du Koi . honoré de médailles et récompenses nationales , etc. 

R .MoatOrgUeil ,2I ,Cot!s»i/iatiotisCrn(«i!es(o«s(esjotirj, 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
surune foide de malades abandonnés comme incurables, sontdes preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tous tes moyens employés jusqu'à ce jour. 
sVor.. Ce traitement est facile à »uivr.e en secret o» en voyage et sans aucun dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArrBAKCHIB.) 

A «1.1 u <9 t i 1 1 IIH «ai juxitice. dus polafr et d'agrément, parc bien plan-
 ' le, pièce d'eau . rivière ainilaise, d'une con-

Adjudicalion , en l'audience des tenauee totale d'environ 5 hectares fo cent, 
criées d' Tribunal civil delà Seine, le 27 \ Ladite maison, connue sous 1-! nom de Petit 

mars 1844. par suite de lioilalions entre ma- 1
llolel da

 Corspiénne, est située à Sevran, 
canton de «.oons -ie. arrondissement de Pon 
toise, a 12 ki : ométres de Paris. 

S'adresser sur les lieux pour les voir. 
Et pour les renseignemens : 

A Pontoise, â M » pinte et Sutat, avoués-
Et. è Paris, à M« LOMBARD, avoué, rue 

des Jeûueurs, 13. (205s) 

Sociétés coniiuerciuleai. 

jeurs et. mineurs. 
Eu deux lots , 

De dsux grandes et 

BELLES MAISONS 
aises à Paris, entre la rue de la Paix et le 
boulevard des Capucines, savoir : 

1° D'UNE OiaSION, 
«isi i Paris, rue Neuve-St-Augustin, 5*, for-
mant le i«r loi: 

2° d UNE MAISON 
sise môme rue, n° so. formant le 2° lot. 

Mises i prix. 
Pour le i" lot: 4oo eoo fr. 
Pour le 2« lot

 ;
 470.000 fr. 

S 'adresser pour les renst'isnemens : 
lo A i|e VIMAY. avoué poursuivant et dé-

positaire des titres de propriété et d'Mne co-
pie du cahier des c s arges, demeurant à Pa-
ris, rue Louis-le-Grand, 9 ; 

2= A Lavatix, avoué, rue Keuve Salnl-
Augustin, 22 : 

3° A M» iHaloge, notaire , rue de Gre-

nelle St-llonoré, 29. (1980) 

H(&" Étude de M« LOMBARD, avoué à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 13. 

.Vente sur licitatiôn , en 1 audience des 
criées du Tribut.al civil de la Seins, au Pa-
lais-de J istice à Pdris, une heure de relevée, 
le 27 mars i 84 1 d un 

ÏEKK4IIV 
en marais et d'une PKTITE MAISON, i Vau-
girard, route d 'ls>y, 186. 

Mise n prix : 20,oaQ fr. 

MgS," Vente, à l'audiense des criées du 
Tribunal de Poiitoise, 

Le 28 mars 1814, à midi, 
Sur la mise à prix de 3n,4ro fr., 

r:v m; iielle [U tàmm 
de campagne, bâtiment et dépendances, jar- collectif est formée entre MM .o'aJdel père et j ïiWtfAnUtt^O 

D'un acte sous seings privés, en date des 
12 et 14 mars courant, enregistré à Paris, le 
15. Il appert qu'une so-iété en cotimandite 
a été formée entre M. Pierre I.ESEUR, négo-
ciant en vins, u m3uranl4 Bercy, n le com-
manditaire dénomn-é et qiiahlié audit acte 
L'objet de cette société est le commerce on 
gros des vins el eaux de-vis, son siège s ra 
a Bercy; sa durée d > six années, à partir du 
i«r mars courant: sa raison p. LESEfJR. et 

|Comp. Le capital sorial, fourni exclusive-
ment par le commanj aire, est de 25 ,000 fr.; 
M. Leseur ne pourra donne? la signature so-
ciale que pour des achats de vins et d'eaux-
de-vie. v 

LBSEBB.. (1924) 

(ils, pour le commerce de fourrages, c'est-
à dire l'achat et la revente de foerrages, di 
la môme façon et sur les mènes bases que 
l'a fait jusqu'audit jour M. Dardel père. 

Art. 1. Cette société e?t contractée pour 
huit années, qui commenceront à courir du 
I" juillet 1 (44. 

Elle pourra être dissoute avant l'expira-
tion de ces huit années, dans les cas qui se-
ront ci-après prévus. 

Art. 3. Le siège de la société sera A Paris, 
rue desEc'uses St-Martin, t5 ,en la demeure 
de M. Dardel père, rséanmoins. d'u 1 com-

mun accord, les associés pourront (échan-
ger ultérieurement. 

Art. 4. La raison sociale sera DARDEL père 
etlils. 

La signature sociale portera ces mêmes 
noms. 

Chaque associé aura la signature sociale. 
Art. 5. Le fonds social est fixé à la somme 

de 24c ,ooo fr., qui sera fournie ledit jour 
1er juillet 1814, savoir .-

Par M. Dardel père, pour deux tiers, c'est-
à-dire jusqu'à concurrence de 160,000 fr., à 
son choix, soit en deniers comptans, soit en 
marchandises, matériel el créances prove-
nant de son commerce; 

Et par a. Dardel fils, pour un tiers, c'est 
à-dire jusqu'à concurrence deso.OOu fr.,cn 
deniers comptans. 

Art. 14. La société sera dissoute de pl^in 
droit à l'expiratioa des huit années pour les-
quelles elle est contractée. 

Elle sera dissoute également en cas de dé 
cés de l'un des associés. 

Art. 47. M. Dardtl père se réserve encore, 
à l'expiration du marché actuellement eti 
cours d'exécution avec la liste civile o 't st-à-
dire le 3t décembre 1847, de se retirer de la-
dite soetété. 

Dans ce cas. la société so trouvera dis-
soute â celte époque si mondit sieur Dardel 
père n'a pas cédé tout ou partie de ses droits 
à M. Edouard Dardel. sou fils jeune, comme 
il s'en esMfcSservé le droit par ledit acte. 

Pour extrait : 
Signé HUBERT . (1932) 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif is l'égard de 

tous le; susnommés a été formée rntre eux 
pour l'exnloitation d'une usine à gaz, dont le 
siège est fixé i Ratignolles, avenue de Clicby, 
61. La raison socialesera SAY etc. La durée 
de la société sera de vingt aunees et un mois 
à partir du 15 mars i&n4 jusqu'au l.î avril 
1,814. La société sera gérée par MM. Say et 
Gosse, ensemble ou séparément; lousdeux 
auront la signature sociale qu'ils ne pour-
ront eniployer que pour les besoins de la 
ociété, mais les eniag-jmens contractés par 

les gérans, sous forme de billets ou de lettres 
de change, ne seront obligatoires pour la 
société qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature des deux gérans simultanément. 

PRUNIER . (1921) 

Suivant acte passé devant M« Charles-Ed-
mond Hubert, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le 14 mars 1S44, portant la 
nutrition suivante: Enregistrés Paris, le 15 
mars U14, folio 1 29, verso, cases 2 et 3, re-
çu 5 fr. 50 cent., dixième compris. Signé Do-
neaud. 

M. Jeaii-Bapliste-Martin DARDEL père, né-
gociant en fourrages demeurant à Paris rue 
des Ecluses St-Marlin, 15, patenté pour l'an-
née 1843, sous la n. 197, ire catégorie, 3»« 
clâsspj 

Et M. Adolphe-Vincent DARDEL fils, sans 
profession, demeurant à Paris, chez M. Dar-
del son père, susnommé: 

Les soussignés : 

François GUVOT DE VILLENEUVE père, 
et François Pierre GUVOT DE VILLENEUVE 
fils, demeurant à Paris, rue Micbel-le-Com-
te, 32; 

, Sont convenus de ce qui suit : 
Art. l«r. 

La société de commerce qui existait entre 
eux sous la raison GUVOT DE VILLENEUVE 
et C, et dont l'acte a été enregistré au gref-
fe du Tribunal de commerce de Paris, le 6 
juillet 1829, étant arrivée à son terme, elle 
cessera le 31 mars présent mois. 

Art 2. 

La liquidation de la soeiéte aura l'eu par 
'leurs soins et sous leurs signatures respec-
tives. 

Art. 3. 
Le présent acte sera enregistré et publié 

conformément anx dispositions du Code de 
commerce. 

Fait à Paris, ce 14 mars 1814. 
Enregistre à Paris, lo 22 mars 1844, fol. 18. 

r , c. 5, reçu 5 fr. 50 cent., 10° compris. Si-
gné Leverdier. 

Pour copie conforme. 

GUYOT DE VILLENEUVE . (1923) 

Tribunal de commerce. 

Ont dit et arrêté entre eux ce qui suit 
Art. 1er. u„e société de commerce en nom 

Etude deM« PRUXIER, agréé, rue 
Montmartre, 78. 

B'un acte sous seings privés en date à Pa 
ris, du 14 mars 1844, enregistré le du 
même mo s : 

Entre MM. Jean-Marie-David SAY, propiié-
taire. demeurant à Batiguolles. rue des Da-
mes, 50 ; 

I.oois GOSSE, ingénieur, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Malhurins, 7; 

John HENRY, ancien colonel. d'artillerie, 
demeurant à Versailles, boulevard de laRei-
ne, 17; 

GharlesGOSSELIV, cnevîlierde la Léf,lon-
d'Ilonneur, propriétaire, demeurant à Paris 
ru* Jacob, 30 : 

Et Emile BIUS0U, chevalier delaLégion-
d'IIonneur, propriétaire, demeurant à Paris 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 MARS 1844, qui déclare la 

faillite ouverte el en fixe provisoirement 
Vouverture audit jour : 

Du sieur MOREAU, négociant, cité Rergèrc, 
6, nomme M Riglet juge commissaire, et 
M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic pro 
visoire (N» 4406 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son, invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

I Des sieurs COURTIN -JORDIS et fils, négo-

cians. rue Paradis-Poissonnière, 32, le 29 
mars à 9 heures (N« 3872 du gr,); 

Du sieur BAILLUCHE, mercier, rue de la 
Micnodière, 4, le 28 mars à 12 heures (N» 
4105 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

.5f. juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition dé l'état des tréan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiars-porteurs d'effets on endos-
seœens de ces faillitos n'étant pas connut, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
je», afin d'être convoquéspourles assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAUCIIEMEZ, restaurateur, rue 

de l'Ancienne-Comédie, 8, le 28 mars a 9 

heures (N» 4328 du gr.); 

Du sieur GUILLOT, épicier, rue des Fon-

taines-du-Temple, 13 ,1e 28 mars i 9 heures 
(S« 3932 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il no sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés 00 ad-
mis par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAGET, pâtissier à Nanterre, le 
29 mars à 12 heures (N° 4131 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l è'al tle la faillite et être procédé a un c< n-

cordalou à un eontrat d'unio t, et . au dernier 

être immédiatement tonsultés. tant sur 
les faits de la gestion rji. c sur l'utilité du 

maintien ou du remplarenient des s t ndics 

NOTA . Il ne sera admis à cos xssemblétt» 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur GRENIER 
directeur du journal le Conciliateur, place 
de la bourse, 12, sont invités à se'ren 
dre, le 29 mars à 9 heures très préci 
si s, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites , pour en 
tendre le rapport des syndics sur l'état de 
fa faillite, et être procédé à un concordat 
ou à un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-
mément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N» 82ï7 dugr.). 

Des sieur SAINT-AURENS et Dlle LEVER-
GEOIS, fab. de cols, rue St-Dttnis, 361, le 
29 mars à 12 heures (N» 4102 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

jilè du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur SORET, anc. md de vins à Pu-
teaux, entre les mains de M. Breuillard, rue 
de Trévise, 6, syndic de la faillite (N» 4322 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai, 

MISES EN DEMEURE. 

MM. les créanciersde M. LA'JSSEL, anp. md 
de tabacs et liqueu-s, r. du Petit-Carreau, H, 
qui sont en retard de produire leurs titres 
de créances, sont piévenus que, par juge-
ment rendu le 12 mars 1S44, le Tribunal 
de commerce de Paiis leur a accordé un 
nouveau délai de huitaine, augmepté d'un 
jo jr par trois myriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers defaillans 11s seront pas compris 
dans les reparutions à faire (N» 5731 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 25 MARS. 

DEUX HEURES : Laffitte, boulanger, clôt. 

a. 

Du 21 mars 1844. 

M. de Lamondière, 45 ans, rue Neuve-des-

Mathurins, 49. — M. le comte de E™?"'" 
ville, 59 ans, place Vendôme, 14. - M. fine. 
22 ans, rue St Honoré, 274. - M. Bouquet, 
59 ans, cité Trévise, 24. - M. Girard-Puu-

sonnier, 58 ans, aicade Colbert, 2. — M. Le-
blanc, 62 ans, boulevard poissonnière, J»^ 
M. Pouhn, 88 ans, rue Lafayette, 2. 

Leduc. 33 ans, rue de la Monnaie, 

Mme 

26. 

BOURSE DU 23 MARS. 

I" c. pl. ht. pl. bas 
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d. » f 
d. 1 ' 

d. » S» 

d. 1 * 
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REPORTS. DU compt. à fin de m. 

Valère, gainitr, id. 
d'hôtel garni, id. 

Dlle Caby, maîtresse 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOUGEROLLE, entrep. de ma-
çonnerie , rue Jean-Jacques-Rousseau, 26, 
le v9 mars à 10 heures (N' 1565 du gr.); 

Du sieur SUZANNE, entrep. dépavage, ruo 
Folie-Mericourt. 20, le 29 mars A to heures 
(N° 4242 du gr.); 

«i e?» Biens 

Le 20 mars: Demande en séparation de biens 
par J annc-Thérèsc-Minhilte MASSIÎ, con-
tre Jean-ISopliste-Michel DESLANDES, pro-
priétaire, rue Vanneau, 13, Carré, avoue. 

Le 21 mars: Demande en séparation de biens 
par Eugénie-Marie MOUlLLAR't-DESlLË, 
contre Victor-F'édéric Caton QU1N, ancien 
banq-iier, rue d'Amsterdam, 13 bis, Mouil-
lefaiine avoué. 

Le 21 mars : Demande en séparation de 
biens par Marie-Véronique TKOTIGNON , 
contre Augastin-Haximillen R1GO, éditeur 
u'rstampes, rue Chapon, 3, Bracuelet 
avoué. 
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Enregistré à Paris, la 

F. 

■ 2tejs», «M fr«i« ivt <tntint)i| 

mars 1844. [IMPHIMERIE.DE A . GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AY0GATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMP* % 

Pour légalisation de U signature A. Gaioh 

1* mw'r« du S?»* ->-endi.weïsent. 


